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NOS ASILES D'ALIÉNÉS 

Nos excellents asiles d'aliénés de Reauport et de la 
Longue Pointe sont, depuis quelques mois, le but 
d'attaques aussi injustes que violentes : il n'y a guère à 
s'étonner de cela, car presque partout les'institutions 
publiques sont périodiquement l'objet de ces sortes de 
critiques, le plus souvent dictées par la malveillance. 
Aux causes communes qui soumettent les établissements 
de ce genre à ces tracasseries, allant parfois jusqu'à la 
persécution, s'ajoute, dans la Province de Québec, 
un animus particulier produit par les antipathies de race 
et par le fanatisme d'une certaine catégorie de sectaires. 

Pour montrer que nos asiles ne sont pas les seuls qui 
soient exposés aux traits de la calomnie, je me contenterai 
de reproduire quelques passages des écrits d'aliénistes 
américains sur ce sujet ; après quoi, afin de faire voir de 
quelles odieuses machinations peuvent être victimes les 
administrations des établissements de la Province de 
Québec en particulier, je citerai un cas qui s'est produit, 
à l'époque où j 'étais un des insjiecteurs des institutions 

Eubliques de l'ancienne province du Haut et du Bas 
anada réunis. 

M. le Dr Gale, surintendant du Central Kentucky 
Lunatic Asylum, sorti victorieux d'une lutte de cette 
espèce, au cours de laquelle on l'avait accusé de cruauté 
et d'impéritie, disait, dans son rapport annuel de 1882 
» The troubles here are but a repitition of those had by 
» almost every institution in this country and Europe. 
» Such asylums as have had noue are exeeedingly 
» fortunate, and are the exceptions to tlie mie . » 

M. le Dr Everts, traitant la môme question devant 
l'association des Surintendants des asiles des Etats-Unis 
(voir le numéro d'octobre 1881, de 1' American Journal of 
lnsmity), dit, entre autres choses ;—-a To accuse managing 
» boards of dishonesty, and médical superinteiidents and 
:» subordinates of incompetency, or criminal neglect oî 
» du ty and abuse of authority, towards helplesS prisouôf s 



» is a common feature of public scandai Born 
» agitators and professional reformers, who live and 
» move upon the bordcrland of insanity, who are ever 
» iatent upon turning tliis world upside down, andhaving 
» things done some other way no mattor what the 
» présent way be—have appropriated ail such suspicion, 
« imputation, accusation and scandai as valuable coii-
» tribution to their magazine of munitions, to be used in 
» a gênerai crusado against whatever appears to be esta-
» blished. Professed heurologists and llippant neuro-
» spasts of the médical profession, arrogatiug to themselves 
• ail knowledge of psychology and psychiatry, havo by 
» sneers, innuendo and direct assaults upon the character 
» and qualification of médical officers serving in American 
» hospitals for the insane, donc what they could do tovvard 
» the disparagement of hospital réputation. Himgry po-
» liticians of a low order havo in notable instances, "uns-
» crupulously manufacturod andpromulgated accusations 
» ana reports as testimony against incunibents of hospital 

» places, calculated to disquiet and abuse the public miud 
» respecting the management of those great charities. 
« Foreiga hospitals and their inethods have been extolled 
« and eontrasted as in every respect superior to our own.» 

M. le Dr Workmau. qui a longtemps occupé la situa­
tion de surintendant de l'asile de Toronto, dans un article 
»ur le sujet (numéro de Juillet 1881 de l'American Jownal 
of lntantty) disait :— " The pernicious accusations here 
" complained of, rarely, if ever, have their origin among 
" the uneducated portion of the population. They are 
" trumped up by persons professing more intelligence 
" than moral honesty, and they are cherished into pesti-
"lant vigor by those w h o have had but too much 
" éducation." 

Dans un de ses rapports, M. le Dr Rogers de l'asile 
de l'Etat d'Indiana, dit :—" Institutions have been assailed 
" i n this manner often before. and the results always 

1 1 have been, and always wiU be, direful, as far at least 
" as regards the général effect on those most interested— 
" the immédiate Mends of the insane," 

Je vais maintenant citer le cas de la Prison de Ré­
forme de l'He-aux-Noix (1861), pour donner une idée de ce 

5m peuvent faire les préjugés nationaux et religieux, 
ece que produit souvent ici la haine qui en découle, 
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quand il s'agit do l'administration des établissement» 
publies de la Province de Québec. 

La Prison de Réforme du Bas-Canada, localisée d'abord 
à l'Ile-aux-Noix, fut établie en Octobre 1858. Le premier 
Préfet de cette institution, un anglais protestant, ne 
rencontra point d'opposition dans la prise de possession 
de ses fonctions, bien qu'il ne fut pas un ami de la 
majorité de not re section de la province, bien qu'il 
n'appartint pas au Bas-Canada : il eut au contraire, ses 
coudées franches et ruina si parfaitement cet établissement 
qu 'à la suite d 'une enquête juridique, qui fut suscitée par 
des faits patents et non par des criailleries, il fut démis 
de ses fonctions, en mai 18(i0. M. le docteur Nelson fut 
nommé Préfet par intérim, et à la fin de l 'année 1860. 
M. F. X. Pr ieur fut appelé à prendre la direction de 
l'institution. Dès qu'on apprit, la nouvelle de cette 
nomination, avant même l'entrée en fonction du nouveau 
préfet, on se mit à l'attaquer publiquement et à ourdir 
contre lui des trames, au sein de la prison même et au 
dehors. La première semaine du séjour de M. Prieur à 
l'Ile-aux-Noix n'était point terminée qu 'une révolte éclata 
parmi les prisonniers protestants et île langue anglaise, 
révolte que le nouveau préfet maîtrisa au péril de sa vie. 
Un mois plus tard, un second soulèvement eut lieu, à la 
suite duquel M. Prieur lit, punir sévèrement quatre des 
principaux conspirateurs, parmi les condamnés, et démit 
u n des employés de l'institution, le maître d'hôtel, pour 
participation dans ces complots. Ces deux révoltes, suivies 
de ces punitions et de cette démission méritées, qui toutes 
inévitablement s'étaient exercées sur des protestants et des 
individus de langue anglaise, furent le signal d 'un tollé des 
général contre M. Prieur , de la part d'une notable partie 
de la presse anglaise du pays. 

Dans ces circonstances, nous avons toujours eu le 
malheur de compter des nôtres parmi les insulteurs et les 
persécuteurs: cette fois, ce fut le juge Mondelet qui joua 
ce rôle odieux. Aux assises criminelles de Mars 1861, pe 
zélateur des mauvaises causes, dans une adresse laite aux 
Grands Jurés , fit une charge à fond contre l'administration 
de M. Prieur, et pour conclusion de ses remarques, dit de 
la Réforme de l'Ile-aux-Noix :— " O n ne devrait pas laisser 
" un seul instant subsister un état de choses semblable à. 

celuiqui s'y voit." Il faut noter que ce magistrat n'avait 
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• . „ „ i , e mensonges et les calomnies 
rien TU autre chose eue lot» m L " n T . r ° ( i n n T 1 j n T l t l , 
de certains journaux et de l e u r s oonespondants. 

O accusait M P r i e u r d'incapacité, de tyrannie, 
d'inju i œ f « t d ' u n e partialité révoltante 
exercée contre les protes tants , , contre les officiers et les 
détenus d'origine br i tannique , à l 'avantage des catholiques 
et des Canadiens-français. L e principal fabneateur de 
ces calomnies éenvait dans le Commercial Advertiser, de 
Montréal, et, avec cette hypocr i s ie phansaïque qui 
caractérise le genre, il s igna i t " J u s t i c e . 

Le Bureau des Inspec teur s des établissements publics, 
alors composé de cinq ' m e m b r e s , dont trois étaient pro­
testants et un seul Canadien-français , fut charge de faire 
une enquête. On donna a v i s aux gens du Commercial 
Advertistr. n i invitant les accusa teu r s à formuler leurs 
plaintes et'à produire leurs t é m o i n s ; sommation à laquelle 
on ne fit aucune réponse. L ' enquê te eut lieu et ne fut 
close qu'après avoir mis le t o u t au clair : la décision du 
Bureau des Inspecteurs fut r e n d u e à l 'unanimité de tous 
ses membres, parmi lesquels il ne s'éleva ni le moindre 
doute, ni la moindre hés i t a t ion . Voici les trois principaux 
paragraphes du rapport, d o n t les motivés défient toute 
critique : 

" Le Bureau est encore d ' av i s que cet esprit de malaise 
" et de révolte, né des causes; assignées ci-dessus, a été 
" fomenté ci excité par c e r t a i n s officiers de l'institution 
*' qui s'étaient pris d ' in imi t ié contre M. Prieur, person-
" neUemeiit, avant son a r r i v é e à l'Ile-aux-Noix, à cause de 
" sa nationalité cl de sa r e l i g ion . Ces officiers, ainsi pré-
" venus eoiiiiv le préfet, o n t essayé par leurs discours et 
" leur conduite, h exc i t e r c o n t r e le préfet, "les préjugés 
" nationaux et religieux d ' u n e partie des prisonniers. La 
" p r e u v e démentie qu'ils o n t eu un trop malheureux 
" succès et que Iwanconp d e s prisonniers, d'origine bri-
" taunique et de c royance protestante , ne voyaient le 
" préfet qu'avec un tml de h a i n e et de mépris, parcequ'il 
" était Canadien-français e t Cathol ique . 

" L f B u r e a u est encore d'opinion 
" q u e la sévérité oppor tune d u préfet était absolument 
«nécessaire et qu'elle a eu u n effet admirable sur la dis-
" cipime de l'institution, l a q u e l l e est aujourd'hui dans u n 

meilleur état et dans d e s conditions supérieures à 
"cel tes qu'on a pu obse rve r , à aucune époque de son 
l ( existence. : 
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« Le Bureau, pour terminer, déclare, à runanimitf. 
" de ses membres, qu'il n'y a aucune espèce do vérité 
" dans les accusations de sévérité, outrée or, d'injustice 
" profôrôes contre le préfet actuel de la prison de réform > 
' du Bas-Canada : que, bien au contraire, M. P r i e u r s'est 

" confiées." 
J'ai tenu à raconter cette histoire, parcoqu'elle est 

caractéristique de la manière dont sont souvent traitées 
les administrations qui ont à leur tête des Canadiens-
Français, à la moindre machination qu'ilplait àquelqu'in 
triguant d'ourdir : cela s'est vu cent fois et cela se voit 
encore aujourd'hui. 

On peut diviser en quatre chapitres les élucubrations 
qu'on a récemment publiées contre nos asiles d'aliénés de 
la Province de Québec : lo. Le chapitre des diatribes, 2o 
Le chapitre de la discipline intérieure, 3o Le chapitre du 
modo de maintien des asiles, 4o Le chapitre d e l'interne­
ment des aliénés. 

LES DIATRIBES 

À l'automne de 1884, plusieurs journaux commen­
cèrent la guerre ouverte contre nos asiles d'aliénés, par 
la publication d'une espèce de factum, portant pour titre 
ou plutôt pour affiche, en gros caractères-les exclamations 
suivantes :—" The insane âsylums—An English Médical 
" Expert's visit to Longue-Pointe and Beauport—A 
" terrible indictment—The System pursued a Re l i e oî the 
" Middle Ages—The contract System denounced. " 

L'auteur de ce document est un médecin anglais qui, 
hôte passager du pays, à titre de membre de l'Association 
du progrès des sciences, a oublié le soin de s a propre 
dignité jusqu'à se faire l'instrument d'une clique et 
jusqu'à se prêter au rôle de vulgaire insulteur de gazette. 

•: Ge médecin est un des rédacteurs du Journal ûf Mental 
Science, il est l'auteur de plusieurs ouvrages et notamment 
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d'un livre intitulé " Uhaptcrs in Ihv liistory of Ihe insane 
in the Briiish IsU-s," I8H2. • M. le Ur . Daniel l iaek T u k e 
n'est pas le premier venu et ses écrits ne sont pas, 
d'ordinaire, sans valeur : il est connu en Angleterre et 
«on nom est inscrit dans les ca ta logues ; mais le fait 
qu' i l ne se trouve pas mentionne dans un livre qui passe 
pour contenir la biographie abrégée des célébrités 
bri tanniques—" Men ol' the Un ie" , bien que n'étant 
nullement une preuve d'insignifiance irait, cependant, à 
faire croire que ce monsieur n'est pas à tel point fameux 
que d'offrir une exception au proverbe—Nul n'est prophète 
eu son pays—• Quo iqu ' i l en soit, il est évident qu ' i l a 
voulu se donner, en Canada , les al lures d'un Prophet 
abroad. Attendu que ceux , dont M. le docteur T u k e a 
voulu caresser les haines,fout représente comme un oracle, 
ils ne devront, ni lui , n i ' o u x , s'etonuer que ceux qu ' i l a 
froissés cherchent à connaître à qu i Us ont affaire. 

M . le D r Tuke est un h o m m e ordinaire; son talent 
est celui du compila teur ; il lui arr ive parfois déd i re , de 
lui-môme, do bonne» choses ; mais, en gênerai , du moment 

Îu'il lâche la remorque, il navigue à l 'aventure et se 
eurte aux lieux c o m m u n s et aux platitudes. C o m m e 

aliénistfij il a pris une ornière et il la suit. I l réussit 
quolquetois dans l 'analyse, mais quand il essaye de la 
syntèse, oh ! alors il devient tout à l'ait amusant. C'est 
ainsi que, dans ses Chapters, la pièce de résistance de ses 
œuvres, voulant, à la page 457, donner un brillant exposé 
des conséquences des principes qu ' i l adopte, il dit : 

" T h e treatmeut ol' the insane ough t to besuch t h a t w e 
" should beablc to regard the asy lums of the land as one 
w Temple of Heal th , in wl i i ch the priests of Escu lap ius , 
" r iva l l iug the Egyp t i ans and Greeks of old, are constant ly 
" minis termg, and are sacriflsnig their finie and talents 
" on the altar of P s y c h é . " 

I l ne manque à tout cela que la description des habits 
sacerdotaux des sacrificateurs de P s y c h é ; car i l est 
évident que la cravate b lanche en êloutfoir, l 'habit noi r à 
queue d'aronde, le pantalon collant et les escarpins de 
cuir verni breveté ne constitueraient pas un costume d'un 

f out assez classique, pour, un sacerdoce imite des cultes 
'Isis et d 'Aphrodite , n'exerçant eu présence d'élégantes 

congrégat ions de fous émancipé» par la non-restramt. 
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Je parlerai plus loin de la théorie de la non-restraint, 
dépouillée de toutes Heurs de rhétorique et débarrassée 
des réminiscences mythologiques ; mais je ne puis 
ni'empôcluT de l'ai ru remarquer ici, que la doctrine de la 
non-restraint a ses dangers, même en matière d'écritures. 
Bref M. le docteur Tuke l'ait partie du commun des 
mor te l s ; ses meilleurs é c r i t s accusent plus de travail que 
de génie et il a certainement plus de creux que de 
profondeur. 

La gazette, dans laquelle je lis le prétendu rapport de 
M. le Dr Tuke, est du mois d'Octobre dernier ; je vois, par 
cet écrit, que les courtes visites qu'il a laites, une à 
l'asile de Beauport, l'autre à l'asile de la Longue-Pointe, 
datent du mois d'Août, je ne connais pas l'époque des 
visites qu'il parait avoir faites à quelques-uns des asiles 
d'Ontario. La conclusion tirée par M. le Dr Tuke, de cet 
examen évidemment incomplet, et insuflisant, c'est, que 
les asiles de la Province de Québec sont des—relies of 
Barbarism—et que les asiles de la Province d'Ontario sont 
des—excellent institutions—. 

Comme j ' a i à m'inserire en faux contre ce jugement, 
il convient de dire que j 'ai été, pendant plusieurs années, 
inspecteur des asiles de Beauport, de Toronto, de Kingston 
( Rockwood) et d'Orillia; que plus récemment, j 'a i , en 
diverses occasions, visité en détail les asiles de Beauport 
et de Kingston, et que j 'ai visité ceux de Toronto, de 
Saint-Jean, d'Halifax cl de la Longue-Pointe. J 'a i pris 
connaissance des rapports des médecins, des administra­
teurs et des inspecteurs de tous nos asiles canadiens: j 'ai 
donc pu et dû acquérir une connaissance assez intime (le 
l'état des choses et je le déclare, avec sincérité et confiance, 
les asiles de Beauport et de la Longue-Pointe, à tout 
prendre et en somme, ne le cèdent à aucun dus autres ; 
tous sont des établissements qui font honneur au Canada; 
aucun d'eux n'est parfait ; on peut trouver bien ou 
ma l certaines dispositions, certaines manièros d'être 
selon les idées qn'on entretient, qui dans une de ces 
institutions, qui dans l'autre. Le contraste en bloc que 
veut établir M. le Dr Tuke et le langage dont fl se sert, 
ne constituent pas,;lo rapport d'une enquête; ce n'est pas 
môme l'appréciation d'un homme raisonnable et qui se 
respecte, c'est une diatribe et une sotto méchanceté. 

2 
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Nos deux asiles de la Province de Québec je le 
rêpètOj peuvent subir l'examen et la comparaison. Gomme 
sites, Beauport est sans rival et Saiut-Jean-de-Dieu a peu 
d'égaux; les édifices, d'aspect et d'ampleur, comptent 
parmi ceux des institutions de première classe ; les terrains 
et les parterres de Beauport sont superbes et ceux de la 
Longue-Pointe, plus récomment travaillés, sont déjà très 
beaux; les divisions intérieures, le chauffage, l'éclai­
rage, la ventilation sont dans des conditions ou d'excellence 
ou de bonne moyenne j la nourri ture est saine et abondante; 
l 'habillement et la literie des aliénés, dont la grande 
majorité, comme ailleurs, appartient à la classe pauvre, 
sont très convenables, avec les différences qui partout 
distinguent les catégories des fous propres et tranquilles, 
des fous malpropres et gâteux et des fous temporairement 
violents et destructeurs; les soins domestiques et la 
discipline sont doux et marqués au coin de la charité et 
du respect pour la souffrance et le malheur, sans tomber 
dans les lubies et les faux dehors des rêves et des utopies; 
le traitement moral et physique y est ce qu'il est partout 
ailleurs en somme. Ces deux asiles ont des médecins 
ordinaires et des médecins visiteurs j ils sont régulière­
ment inspectés par des fonctionnaires nommés par le 
gouvernement ; on s'efforce d'améliorer, avec le temps et 
selon les moyens fournis:—quelquefois aussi, on opère des 
changements, pour obéir aux fantaisies qui ont cours, et 
ces changements ne sont pas toujours des améliorations, 
cela s'applique à Ontario comme à Québec. On ne 
sacrifie point à Psyché, ni à aucune autre divinité 
fantastique dans ces asiles, on se contente d'être chrétiens, 
c'est pourquoi on se préoccupe de l'âme des malheureux 
comme do leurs corps; des prêtres et des ministres y 
prennent soin de ceux qui leur appartiennent, chacun à 
sa manière et selon sa croyance. La tranquillité compa­
rative des aliénés de ces deux asiles est remarquable : on y 
a eu, comme ailleurs, des accidents à enregistrer, mais ils 
y sont rares ; la santé des aliénés y est relativement bonne, 
et les cas de guérisons aussi nombreux que dans Ontario. 
Eu tenant compte du fait que, dans ces deux institutions, 
on admet indistinctement, avec raison selon moi, les 
cas d'idiotisme, d'imbécillité, de démence comme les cas 
de folie aigùe, les incurables comme les cas réputés 
curables, la statistique y accuse un état de choses très 
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favorable. Eu disant cela, je tiens cependant, comme 
homme du métier, à faire nies réserves; car je sais tout 
ce i |n"ont de fallacieux, partout, ces données statistiques, 
dans lesquelles on ne peut pas tenir compte des mille et 
une circonstances qu'il importerait essentiellement de 
connaître, pour asseoir une opinion raisonnée : en cela 
M. le Dr Tuke parait être de l'avis de tout le monde, car 
dans une note, au lias de la page 91 de ses Chapters, parlant 
de St l.uhe d'Angleterre il dit : 

" Statistics of recovery are giveu for différent periods, 
" but the fallacies attending sucli comparisons are so 
" great that T have uot cited the figures. " 

Tout ce qui précède satisfait M. le Dr Tuke dans 
Ontario, mais lui parait insuffisant dans Québec : la raison 
de ces deux poids et de ces deux mesures est évidente. 

J e viens de parler du système qui consiste à recevoir 
toutes les classes d'aliénés dans des établissements 
communs à toutes. C'est une question controversée, 
comme bien d'autres, sur laquelle chacun peut avoir ses 
opinions: après des années d'étude et de réflexion, j 'en 
arrive, sur le sujet, à la même conclusion que j 'exprimais 
quand j 'étais Inspecteur, dans mon rapport particulier de 
1862; je cite la version anglaise: 

" I do not deny that some advantages, as well as 
" inconveniences, might resuit from a classification of the 
" asylums of the country, provided ahvays that poor 
" shôuld be suitably lodged and clothed, and treated in 
" other respects lik'e the rich. 

" The only system praticable iu Canada, in my opinion 
" is that which. înakes a lunatic asylum both a hospital 
" for the cure of such as are curable, and a rotreat for the 
" incurable,—in which the unfortunates of ail classes, 
" poor as well as rich, may find a suitable refuge^in winch 
" Iuxury and pomps may have no place, but in which 
" if need be, a compartment may be devoted to the acco-
" modation of the insane members of woalthy familles 
" who ought, in each case, to be required to pay a fee 
< [ sufïicient to cover ail expenses on a libéral scale. " 

Nos asiles canadiens se rangent tous entre les deux 
classes d'asiles étrangers, dont l'une se distingue par un 
luxe d'ameublement et d'entretien dont les avantages sont 
discutables, et l 'autre se compose des asiles pauvres et trop 
réduits, d'un genre voisin du genre aIms houses e twor* 
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housts. La question du luxe dans l'ameublement, de la 
délicatesse dans la nourriture et dans l'habillement, d'un 
surplus dans le service, est purement et simplement une 
question d'argent. Que les familles riches fassent ce qui 
leur semble raisonnable pour leurs aliénés ou qu'elles 
exagèrent les dépenses, sans profit pour le malade, sou­
vent à son détriment, c'est leur affaire ; mais de la part de 
l'Etat ce serait un acte de mauvaise administration que 
d'augmenter inutilement les dépenses, pour le puéril 
motif de faire de l'ostentation et du pharisaïsme, ou pour 
le plaisir ridicule de caresser les fantaisies d'utopistes et 
de rêveurs. 

J'ai vu, dans un asile étranger, un aliéné très riche 
dont la famille prodiguait pour son chef tout ce que le luxe 
peut imaginer de séduisant. Ce malheureux avait des 
appartements dont les murs étaient couverts de tableaux, 
une table et vin service particuliers lui étaient affectés : il 
contemplait tout cela avec un oeil d'imbécile satisfaction, 
avec une contenance d'idiote vanité et de calme complai­
sant, qui faisaient mal à voir. Mon impression fut que 
toute cette exhibition avait en la plus déplorable influence 
sur la maladie, devenue alors évidemment incurable, et je 
crus comprendre que c'était aussi l'avis des autorités de 
l'institution: on avait, à force de satisfactions, produit 
chez le malade une tranquillité dégénérée en torpeur ; 
tant les apparences trompent en pareille matière. 

Je ne suivrai pas le diffamateur de nos deux grandes 
institutions, à travers le long requisitoireqne,évidemment, 
il a préparé à l'instigation d'ennemis do ces deux asiles et 
d'adversaires passionés des administrations qui les 
dirigent, il suffira d'un assez- rapide examen de quelques 
parties de cette production, pour en démontrer la non 
valeur et la futilité, pour faire ressortir l'animus qui a 
présidé à sa confection. 

M. te Dr Tuke commence par l'asile de Saint-Jean-
de-Dieu, a la Longue-Pointe. Il constate que cet asile a 
de» édifices imposants, "a prominent object frnm the 
" St Lawrence in approachinq Montréal, " il a trouvé les 
sœurs de la Providence polies et i l remercie le médecin 
visiteur de sa complaisance : il déclaré que la pharmacie, 
qu'il nomme apothteaire (sic), est mi modèle de propreté: il a 
trouvé tout assez bien dans les parties de rétablissement 
affectées au service général, au logement des aliénés de 
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la classe des malades privés et de la classe pauvre des 
fous propres et tranquilles ; mais ce recul n'est fait que 
pour mieux sauter, et la détraction ne tarde pas à 
prendre la place des éloges mérités, pour se répandre 
môme sur des sujets étrangers à la question du mérite 
intrinsèque des asiles, qui a si>rvi de prétexte à ce faclum. 
M. le Dr Tuke critique jusqu'à un livre, dont les Sœurs de 
la Providence se servent dans l'exécution de leurs devoirs 
de gardes-malades, ou lit ce qui suit, dans le second 
paragraphe de son mémoire: 

" The nuns havc themselves published a pharma-
" ceutical and médical work, a large volume, entitled 
" Traité élémentaire de Matière Médicale et Guide Pratique* • 
" a copy of wliich the worthv Mother superiorwas good 
" enough to présent to inc. I was somcwhat desappoiti-
" ted to find, on examining its pages that only one was 
" devoted to mental aliénation, of which ïiine Unes 
" sufîice for the treatment of the disorder. Aniong the 
' •moral remédies, I regret to see that "punitions" are 
" enumerated ; their nature is not specifieu." 

M. le Dr Tuke s'est imaginé bien à tort ou, ce qui 
serait plus mal, a voulu gratuitement insinuer que ce 
livre des Sœurs de la Providence a été composé et publié 
pour le service spécial des aliénés, afin d'avoir l'occasion 
de s'étonner de n'y rencontrer qu'une page dédiée à la 
folie : or le fait est "que ce volume a été publié plusieurs 
années avant qu'il fut question de l'asile de Saint-Jean-
de-Dieu; le livre a été imprimé en 1870, tandis que les 
commencements de l'asile ne datent que de 187b, Cet 
ouvrage, fort utile, estime pharmacopée, aecompaguôede 
notions élémentaires sur les diverses maladies; chaque 
affection n'y occupe, naturellement, que peu d'espace, 

,mais chaque chose est à sa place et va droit au but 
proposé, qui est clairement et modestement déini dans 
l'Introduction où se lisent les lignes suivantes :—"Ce que 
" nous nous proposons par la publication de ce livre, 
" c'est de mettre la Sœur de Charité en état de remplir, 
*•' d'une manière plus parfaite, le but qu'elle s'est proposé 
" en se consacrant à Dieu, " et plus loin :—" de se mettre 
" au fait de ce qui lui est nécessaire de savoir, pour 
" seconder avec intelligence les efforts des médecins, ou 
" en leur absence donner elle-même, dans les cas urgents, 
" les premiersjsoms aux malades, " 
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C e r t e s , les nobles et sa in tes f e m m e s q u i p o r t e n t e n 

elles la conséc ra t i on o p é r é e par le d é v o u e m e n t , p o u s s é 
j u s q u ' à l ' immola t ion <!<' t o u t le moi h u m a i n , les f e m m e s 
m s t r u i t e s q u i ont t r a c é ces belles l ignes , les f e m m e s 
modes t e s qu i se d o n n e n t , devan t D i e u e t d e v a n t les 
h o m m e s , p o u r rôle , d ' ê t re s e rvan te s des m a l a d e s s o u s la 
d i r ec t ion des m é d e c i n s , peuven t r e g a r d e r de h a u t l e u r s 
d é t r a c t e u r s et p a r d o n n e r fac i lement d ' inep tes s a r c a s m e s , 
i m p u i s s a n t s à les a t t e i n d r e . Le Guide Pratique ne c o n t i e n t 
q u ' u n e page spéc ia lement consac rée à l ' a l iéna t ion m e n t a l e , 
c'est a u t a n t q u e b e a u c o u p de m a n u e l s et de d i c t i o n n a i r e s 
a b r é g é s c é l è b r e s ; et si q u e l q u ' u n é ta i t r é d u i t à n e p o u v o i r 
c o n s u l t e r , s u r cette all 'ection, que le l ivre des S œ u r s de la 
P r o v i d e n c e ou les Chupters de M. le D r Danie l H a c k 
T u k e , M. I). F . R. C. P. , il ferait bien de cho i s i r , d e 
p ré fé rence , !•> livre des S œ u r s . M. le Dr T u k e p o u r r a i t 
d i r e , s a n s d o u t e , q u e son o u v r a g e n 'es t pas un t r a i t é s u r 
l ' a l iéna t ion m e n t a l e , m a i s u n e h i s to i re des asiles d ' a l i éné s 
d ' A n g l e t e r r e ; ce à q u o i on peut lui r é p o n d r e q u e le 
v o l u m e des S ieurs de la P rov idence est u n e p h a r m a c o p é e -
g u i d e , et non pas un o u v r a g e su r la folie. 

Le l iv re des S œ u r s , à la page !H7, don t il es t ici 
ques t i on , d i t à p ropos du t r a i t e m e n t de la folie : — " L e 
" t r a i t e m e n t mora l cons i s te à a p p l i q u e r l ' a r t de l ' é d u c a t i o n 
" à la folie par le m o y e u de l 'obéissance, du t rava i l , d e la 
" p o n c t u a l i t é , des d i s t r a c t i o n s , des p u n i t i o n s et des ré -
" compenses , de la conf iance , d u c h a n g e m e n t de l i eu , d e 
" l ' a f fermissement d u p r inc ipe m o r a l e t r e l ig i eux , en 
" p r e n a n t en c o n s i d é r a t i o n le c a r a c t è r e i nd iv idue l d u 
" m a l a d e e t l 'espèce de fo l i e . " 

I l s e ra i t difficile de d i r e p lus e t d e d i r e m i e u x e n s i 
peu d e m o t s , sur le t r a i t e m e n t m o r a l de l ' a l i én a t i o n 
men ta l e . La rage de c r i t i q u e r les re l ig ieuses e t les, 
beso ins d ' u n e m a u v a i s e t h è s e ont a v e u g l é M. le D r Tukp," 
j u s q u ' à le pousse r à se m e t t r e , à p r o p o s de ce p a s s a g e , 
d a n s le cas d 'être c o n v a i n c u ou d ' i g n o r a n c e ou d ' i n s i g n e 
m a u v a i s e foi. E n effet, q u a n d il d i t : — 1 1 A m o n g t h e 
! < m o r a l r e m é d i e s , I r e g r e t to see t h a t " p u n i t i o n s " a r e 
" e u u m e r a t e d " — M . le D r T u k e fait e x h i b i t i o n d ' u n e 
i g n o r a n c e dép lo rab l e , si son r eg re t est s incère ; si ce 
r e g r e t n 'es t pas s i ncè r e , a lo r s i l fai t e x h i b i t i o n d ' u n e 
od ieuse m a u v a i s e foi ; c a r les p u n i t i o n s c o m m e les 
r é c o m p e n s e s font b i e n c e r t a i n e m e n t p a r t i e d u t r a i t e m e n t 
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de la folie cl. de la discipline des aliénés: je ne crois pas 
qu'un seul aliéniste, de quelque valeur, voulut nier celte 
vérité, qui est élémentaire, découlant, comme de source, 
de la nature des choses. La récompense a pour iioliou 
antithétique obligée, nécessaire, la punition. L'idée de 
mérite comporte la possibilité du démérite, il eu est de 
même do l'idée de bonne ou île mauvaise conduite, soit 
qu'il s'agisse de l'être moralement responsable gouverné 
par la loi, soit qu'il s'agisse de l'être seulement seusilil' 
gouverné par l'instinct. Il est. de vérité primordiale 
qu'une différence d'être vis-à-vis du monde extérieur, 
dans le gouvernement des hommes et même des bêtes, 
comporte une différence de traitement, qu'on appelle 
selon le cas louange, encouragement, récompense ou 
contrainte, répulsion, eliâl'uneiit : il faut prévenir les 
mauvais résultats d'actes dommageables aux personnes 
ou aux choses, il faut conjurer le retour de ces actes, 
quand on n'a pu les empêcher complètement de se 
produire, et il faut en châtier les auteurs pour leur 
éducation et pour l'exemple : les aliénés n'échappent point 
à cette loi qui s'applique à tous les êtres sensibles. 

Il suffit d'un raisonnement de ce genre, à quiconque 
adopte pour méthode; l'étude des choses selon leur 
nature ; mais comme il y a des gens pour qui l'autorité 
des noms l'emporte sur la philosophie—qui fait plus ou 
moins défaut—je vais citer les remarques de deux 
aliénistes de renom sur le sujet, M. le Dr Gale, du 
Kentucky, dans son intéressant rapport de 1882, a un 
chapitre intitulé " Restraint and Punishmcnts " au 
troisième paragraphe duquel on lit :—" Punishmonts are 
" sometimes as cssentially necessarv as remédiai agents 
" for thepurpose of control in individual cases, and for the 
" maintenance of discipline. " 

Le Dr T. S. Bell, dans la revue qu'il a fait des 
procédés do l'enquête sur la cond tite des officiers de 
l'Anchorage asylum, cite à propos des questions d'inter­
nement et des châtiments des aliénés^ le cas de l'aliéné 
Théodore Clay, le fils ainô du célèbre Henry Clay : le Dr 
Bell parlant, dans un sens approbatif, du traitement de ce 
malade d'illustre lignée, dit :—" I may say here, that 
-" while Théodore Cflay was genorally quiet and harmless, 
" he would have occasional outbreaks. for which he was 
" punished when the institution was uhder the manage-
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a mens " I - i i ïu • Un- inoM o!*.! î i i i-mb th.it lu* 
fathtT ever po»>.>-.ed. " 

En m i m o l , l a loji i ij i i '-!•! ] '>' \jH-n.•!)<•!• de» m a i ; s e » - o ni 

d'accord, p o u r j . t ' M « i . i i i r ' ! \t-> p u n i t i o n - n.-i-<•»>.liro en 

cerUtJu« c;i». H li-- Sfi i t -s i ) f i.i l'j'tvi.li-n.-i- .»nt N i - i , . i n i | j . 

qui'ini'itt r a i - o n • o u t r e M. i f l>r T n k c M U - • •••H.- •)ii<">tton. 

L« d e r n i e r , croyant * a n - dont .* a v o i r bon in.tn*h>. de 
raotl«*»U*« St ' i i r s <li' Char i té , ii .1 p a » nu» tiu .t-.••»•!«.(tiln-ls 
avec, »â malencontreuse < 1 i ! t . j o . d'un excellent l ivre, il 
dit encore :-—'' Tivn »ke]e!ou». m tin1

 npiiSliftWirr , s i i - - \ v e r e 

«Iiown tti us l iy S le ' r h - r e s i - , ;is l i c i i i k ' inneli v a i i i e d 

" suhjects of anatotnical s t n d y f o r the 1 1 1 1 1 1 * . w h o 
" would, i l i> nol imliki ' iy, e o t i M d e r their k n o w l e d g e of 
" the médical a r t M i f f i e j c n l Sur tin- n e e d » of ltu» p a t i e n t s . " 

i-*r*nr Thérèse e t s e s compagnet* ont parfaitement 
raifOll d e considérer le squelette comme Un objet de 
grande valeur dans lYtnde de raiiatoinie. e! M le D r T u k e 
u complètement tort de faire des insuuiatinns epie rien 11e 
justifie, pour le plaisir de satisfaire d o misérables préjuge», 
avec l'intention évidente de eapler une popularité do 
mauv.'iiw a loi. 

Voici lu conclusion i j u e M, le Dr T»ik« donne à la 
première partie de sou réquisitoire : 

• " Tha ï such eslaliltsluiienl siiould lie < oiutncted liy 
min* iiniht seeni reinarkalile to lliosc wlni are unac-

" «jitainted witli ilie laij/e paît taken !ry Sis ie t snfCl ia r i ly 
" in the iiiitiiatfi'iiiiMii of l iospiiab m eonntriet wln-rethe 
" iulhienre of tlie Koiiiail Caliiolic Church exiendi». 
" Tlieoretirullv, il wmild M ' I - I U t<» i« 'au admirable hystem, 
" aud to aJTurd. in this vvay a wide iield for the einjdoy-
'* ai»'»! of woiueii in occupation» conseillai to llie'tr 
" nature, and cakulaU'd to c.onfer jiiea! ad vantâmes upon 
" the sick. vvhether in intnd or ln.idy. T h a ! woinen bave 
" an important rote in thi* flcld wifl mu lx- denied ; but 
" eJs|H!ri«!iice. jirovi-* oniy ton smvty thut l<« entnisl llio*e 
" of a religions ordtsr vvith adHimistnilive power h a 
** {irnoticAl mistrtke, aud leads to abuses whirii niwmaiely 
»s nécessitât»* i\w intervention of thi' c ivi l power, " 

Voici le chat k moitié sorti du sac, tout en se croyant 
isucorfl car.hP. Si M. le Dr Tuke était venu nous dire 
J«» détt»ite l'K({li(w> (iatholtijuo, }n m 16 hostile à tout ,r« 

fui s'y ratUieh'o, je w puisnoiiirrirlcsreligievisoUjtiuolijue 
m\ quVll»1* £â*8*»nl,on pourrait an moins lui reeôojwntro 

http://th.it
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de l.i sincérité, à défont de justice; niais de venir essayer 
de faire mentir 1Y\p^rieuec, de lions donner des avi* 
ridicules sur des choses que nous connaissons cent fois 
mieux que lui, c'est nn peu trop fort. 

Nous avons en Canada, dans tontes les provinces, 
niais surtout dans la province de Québec, l'expérience 
séculaire de l'admirable aptitude qu'oui les ordres religieux 
polir administrer les établie'iiirnts publies, de quelque 
genre qu'ils soient, et notamment les institutions de 
bienfaisance et de chant" ; c'est nu fait reconnu de tous 
ceux qui possèdent leuràtne eu paix et leur intelligence 
en saule. Il en est de menu" dans tous les pays; c'est 
ainsi qu'en France <;n ce moment, les médecins" les plus 
emiuents, même de* m-decins incrédules et hostiles aux 
idées religieuses, s'opposent de toutes leurs forces, à la 
laïcisation des hôpitaux et des hospices entreprise par un 
gouvernement inepte et persécuteur. Récemment on a vu 
en France les médecins d'un écrivain libre-penseur, 
à propos d'une attention de difficile guerison, exiger de lui 
du s'aller mettre, eu pension dans une institution religieuse 
pour la seule raison que, nulle part ailleurs, eesméoeetus 
ne trouvaient des garanties égaies, pour le succès de leur 
traitement. 

Un des asiles d'aliénés les plus célèbres des Etats-Unis, 
le Mount Hope lletrc-aî de Baltimore, est possédé et, 
naturellement, administré exclusivement par des reli­
gieuses, les Bue ut-» de Saint-Joseph. La population 
aliénée de cet asile est d'au moins cinq cents ; sur ce 
chiU're, il y a cnv'iron deux cents malades privé*, dont 
plusieurs appartiennent à la classe des familles les plus 
marquantes, tant protestantes que catholiques. Bien 
qu'il y ait d'autres asile», la ville et le comté de Baltimero 
pensionnent chez lus Suîiirs plus de deux cents aliénés 
maintenus par les municipalités j les autres malades, 

fuis dans les familles pauvres ou soustraits aux 1 1 Abu» 
lousos, " sont soutenu», eu tout ou en partie, par les 

sœurs, à même les inonts réalisés sur les malades privés 
•<t sur les malades dont la pension est payée par le trésor 
public. C'est en face de pareils faits, qui sont de tous 
les temps et de toutes les contrées, que M. lu Dr Tuke 
osu afïiruier que l'expérience vient contredire le raisonne-
inouï, qu'il ...admet à priori, être favorable au* 
administrations de;! communautés de femmes. 

3 
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Âpres avoir constaté la belle apparence de l 'intérieur 
de l'asile de, Saint-Jean-de-Dieu au premier étage il 
ajoute:—" It is as wo ascetid the building that the 

character of the aceornodation changes for the vvorst, 
" the higher the ward, the more unmanageahle is the 
" patient supposed to be, the galleries and rooms bocome 
" more and more crowded and the look bare and com-
" fortlcss. The patients were for the most part sitting 
" listlcssly on forms by the wall of the corridor, 
" while ôthers were pacing the open gallery, which 
" must afford an acceptable escape from the duli 
" monotony of the corridor. The outlook is upon 
" similar galleries in the quadrangle at the back of the 
" building, and to a visitor, the sight of four tiers of 
" palissaded verandahs, with a number of patients 
" walking up and down the enclosed space, has as t range 
" offect. Thèse outside galleries are, indeed, the airing 
" c o u r t s of the asylum. Thero are no others; If the 
" patients are allowed to descend, and to go out on the 
u estate, they do so in régulai- order for a stated time, 
" in charge of their attendants, likë a procession of 
" chari ty school children. Those who work on the 
" farms must be the happiest in the establishment." 

J'ai tenu à faire cette longue citation, coninie 
spécimen de l'espèce de critique de M. le DrTuke , s u r les 
asiles de la Province de Québec. La na'iveté le dispute 
ici au mauvais vouloir ; il faut que Venglish expert ait 
énormément compté sur la bonne volonté de son public, 
pour parler avec un pareil abandon de toutes précautions 
oratoires ou autres. 

Le perspicace M. le Dr Tuke a découvert, à la 
Longuo-Pointe, qu'à mesure que l'on passe, de la classe 
des fous propres, tranquilles et amenanles à u n traitement 
curatif, aux classes des fous incurables, malpropres, 
turbulents, gàcheux, furieux et dangereux les choses 
deviennent de moins en moins aimables ; il a découvert 
cela dan» les asiles de la province de Québec, mais il 
semble n'avoir point vu qu'il en est précisément de même, 
dans les asiles d'Ontario et partout ailleurs. S'il eut 
seulement interrogé ses souvent!a, ouvert les yeux, 
réfléchi u n instant, ou bien consulté les rapports des 
asiles, cette vérité de M. de la Pallisse eut brillé pour lui, 
et il se fut épargné cette naïveté tout à fait incroyable. 
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Dans les comptes-rendus d'Ontario par exemple, il eut vu 
que l'Inspecteur dans son rapport de 1881, parlant de 
l'asile de Toronto dit :—"The females where ail well and 
" ncatly clad, except in the Refraetory W a r d where 
" such a state of things cainiot be carried out." M. le Dr 
Tuke aurait dû comprendre et, comprenant, aurait dû 
avoir l 'honnêteté d'admettre que ce qui ne peut pas se 

faire dans les excellent institutions " d'Ontario, est 
également impossible, dans ce qu'il nomme élégamment, 
en un certain endroit de sa diatribe, lHhe humanmenagcrie" 
de la Province de Québec . 

M. le Dr Tuke a trouvé les aliénés ou bien debout et 
marchant , ou bien assis, c'était pendant le jour ; s'il les 
eut vu de nuit, ils auraient été couchés ; il eut pu encore 
les voir à genoux dans la chapelle aux temps des prière*, 
ou dansant au sou de la musique pendant certaines 
récréations ; et je ne vois vraiment pas quelles autres 
postures M. le Dr Tuke aurait voulu leur voir prendre, 
pour s'en déclarer satisfait : lui-même doi tê t redebout ou 
en marche, quand il n'est pas assis ou couché ; j ' ignore 
s'il s'agenouilie et s'il danse. Véritablement, on a peine 
à croire qu 'un homme, si plein de prétentions, puisse se 
laisser choir à publier des critiques, aussi naïves et aussi 
sottes que-celles qu'il..a signées de sou. nom dans les 
gazettes; pour sa propre réputation, il aurait mieux fait 
de signer "Justice " comme le correspondant du "-Com­
mercial Advertiser" ,<X^ 

M. le Dr Tuke a trouvé étrange les balcons grillés de 
l'asile de la Longue Pointe.— a The sight of four tiers of 
" palissaded verandahs with a number. of patients 
" walking up and down theenclosed space, bas a strange 
" effect," dit-il. Sa surprise, à la vue d\in spectacle aussi 
nouveau et aussi ridicule pour lui, aurait été probable­
ment bien tempérée, si la manière dont i l a inspecté les 
asiles canadiens ne l'eut poiut aveuglé, .au point de ne 
pas remarquer qu'une disposition précisément semblable 
existe à l'asile de Toronto. Pour le bénéfice et l'instruc­
tion de M. le Dr Daniel Hack Tuke, et pour l'édification 
de ceux qui le prennent pour un prophète ou un oracle, je 
me permettrai de citer l'opinion de M. le Dr Clark, 
»nrintendant médical de l'asile de Toronto sur ce» 
" palissaded vérandas ; " cette opinion se trouve exprimée 
dans le rapport de l'année 1878 (Sessional Papers of Ontario 
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, 0 « f t „ o „ „ W T ~ 7 ) : — " The verandahs, dit le Dr Clark, 
^ f f t o b 3 removed The joisting h a l 
« berome rotten a n d m many of them as a conséquence 
« the floor have s i t n k . In the main hmlding they are 
« Docomine d a n g e r o u s to use. Tt is needless to expatiatc 
« An t h o i r euTiPriority o v e r a i rmgpens mto which patients 
« Z p r è m t s m o u s l y tù rned in fine weather to broil in the 
" s u n and roîl a r o u n d on the earth. In r a m and 
" sunshine in w i n * e r and summer the verandahs are 
t. u g e ( j m o " ^ , o r l e s s . The drawback to them is tha t on 
" account of t h e i r élévation, noisy patients air their 
"é loquence to f r e e l y to the discomfort of the sane 
" neitfhbours. W e h a v e a pre-emptidïi r ight, hôwever , 
" anai f the p u b l i c w i l l locate m but* vicimty, they mus t 
" be content to l ï e a r the vigorous language of our 
" intnates. The v e r a n d a h s cannot be dispehsëd w i th 
" under anv c o n s i d é r a t i o n . " 

Ce paragraphe, rapproché de la tirade de M. le Dr 
Tuke, suggère to t ï t i tn monde d'idées. On constate que 
le bois est s u s c e p t i b l e de pourrir dans Ontario, comme 
dans Québec ; q u e l e s constructions su bissent les ravages 
du temps, quelles q u e soient la religion ou la nationalité 
de ceux qui en o n t so in ; que le surintendant de Toronto 
n'est point e n c h a n t é des parterres fournis à ses malades, 
parterres qu'il c o m p a r e à des fourrières où les aliénés 
rôtissent au s o l e i l e t se roulent s u r la terre : que les 
fou» d'Ontario f o n t parfois' assez de brui t pour incom­
moder le v o i s i n a g e : que ces inconvénients, dont on se 
plaint dans la p r e m i è r e des excellent/ institutions, ne 

Siraissent pas e x i s t e r dans l a seconde des Relies of 
arbarism; enfin q u e lespaUissaded verandahs, que M le Dr 

Tuke trouve si é t r a n g e s dans la Province de Québec, sont 
regardées comme indispensables par une des autori tés 
d'Ontario. P r é v e n t i o n Voilà de tes coups.' 

M. le Dr T u k e semble regret ter qu'il n'y ait pas 
d'autre» airing courts que les verandahsj à la Longue-
Pointe,—-" T h e r e a r e no others " dit-il, ce qui n 'est pas 
vrai du reste. P l u s loin, en parlant de Beauport, il 
semble ne pas a p p r o u v e r l'existence à'airing Courts, bien 
que ces airing court s soient, comme il l'admet, gazoniiées 
et ombragées, « grassrj airing courts,"—fortwiatély shaded 
" /hwn the blaxing sun " ; ce qui ne l 'empêche pas d'ajouter 
que le spectacle d e s femmes couchées ou assises à l 'ombre 



21 

«sur l 'herbe—" did nol comment! itself as one nlt* n 
» désirable." M. le Dr Tuke était vé r i t ab lement 
chonnê, dans la mauvaise acceptation du m o t quand î 
fabriqué son réquisitoire contre nos asiles do la m-oviùrè 
de Québec. • 

Une.autre découverte non moins ex t r ao rd ina i r e (un­
ies précédentes, faite par M. Je Dr Tuke et r a c o n t é e dans 
le paragraphe phis haut cité, c'est que , lorsque 'lus 
malades, qui habitent les étages supérieurs de l asile de 
SainUJean-de-Dieu, vont se promener dans les nrèmix' 
qu'il; dit, dans J e même paragraphe, ne pas exister i's 
sont obligés de descendre ; mais ce n'est p a s t o u t de les 
l'aire descendre, on es fait descendre d a n s u n ordre 
régul ier—" in régulai-on!cr, ' ce n'est pas t o u t encore, ils 
descendent sous là survei lance de leurs g a r d i o n s in 
" charge of their attendants, ce n'est pas e n c o r e tout i s 
marchen t comme des écoliers,—" like a procession of 
" charity school children." Tout cela p o u r r a i t faire 
l 'admiration, ou du moins mériter les éloges d ' u n honnête 
visiteur, h o m m e de bon- sens ; • ce bel o rd r e , : cotte atten­
tion des gardiens, .ce spectacle-qui ressemble non pas à 
une cohue de fous, mais à une procession d'enfants 
d'école. Oh ! n'attendez pas cela- de M.- le D r T u k e ; au 
contraire, cet état ;de .choses, qu'il essaie .de ridiculiser, 
lu i arrache des soupirs de compassion ;. levant, saintement 
vers l 'empyrée les veux humides d'un p rê t r e il Esculape, 
sacrificateur de Psyché, il s'écrie, immédia t emen t :— 
" Those who w o r k on the farms must be t h e huppiest iu 
" the establishment." Quel brave homme, q u e l philan-
trope et quel savant expert que ce bon M o n s i e u r le Dr 
T u k e ! ;; 
• M. le Dr Tuke ne négligé jamais l 'occasion de tourner 

• au:mauvais plaisant : i l a inventé le mot de u fàrminy oui 
of human beings". pour désigner la méthode d e mettre les 
aliénas en pension dans des asiles part icul iers , e t cela lui 
suggère une plaisautérii- assaisonnée d'un sel tou t à lait 
at t ique. à l'adresse de femmes distinguées q u i sont no» 
sœare,-.Hos-filles,aiJOs parentes o u a o é amies , de;religieuses 
dignes du respect de tous les gens:bien é levés , d e femmes 
qui, à tout cas, ont notre confiance et no t ru admirat ion, 
à • nous ' catholiques qui formons près d e la moitié 
de la population de toute la Confédération = canadienne, 
et qui sommes sept contre un, dans 1*. P rov ince ne 
Québec, 
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" The i r farming capacities, dit M. le Dr T u k c des 
" Rel igieuses , are, I hâve 110 doubl, very ereditable to 
" theni. i t is not Uns forai of farming to which. I have 
" anv objection or cri t icism to offer. In the vegetable 
" kiûgdûin I would a l low them undisputable svvay. It is 
" the farming out of human beings by the province to 
" thèse or any other proprietors against w i n c h I venture 
" to protest. '* 

E n attendant que j 'aborde sérieusement la question 
des diverses méthodes adoptées, de par le monde, pour le 
maintien des aliénés, il me sera bien permis de remarquer 
que M. le Dr Tukc , se devait à lui-même et devait à la 
population et au gouvernement du pays, de produire les 
t i tws et les autorisations qu'il a pour nous signifier des 
protêts. On a déjà vu que l'instruction, ou du moins la 
c la i rvoyance de ce monsieur parait laisser à désirer , i l 
est facile de voir que son éducation domestique est à 
refaire. 

Tous les asiles d'aliénés, dans les autres provinces 
de la Confédération, sont administrés par des protestants 
et par des personnes d'origine britannique qui, à de très 
rares exceptions, ne parient que l 'anglais : les catholiques, 
notable portion de chaque province et les français aussi 
uotable portion de toutes les provinces, à l'exception de 
la Colombie, se soumettent a cet état de choses et 
n'essaient point à dénigrer ces institutions; loin de là, ils 
leur rendent pleine et entière just ice, alors môme que 
tout n'y est pas selon leur goût. Nos asiles de la province 
de Québec ne sont point aussi exclusivement o rgan i sés ; 
tous les administrateurs et presque tous les employés 
pa ren t l 'anglais; on y a des médecins de 'angue angla ise , 
et à Buauport, où tous les aliénés protestants doivent 
être envoyés , à moins que les familles ou les amis des 
malades n'expriment e désir de les voir interner à Saint-
.fean-de-Dieu, il y a un médecin visi teur protestant et un 
aumônier protestant en titre. L ' immense majorité de l a 
population de la province de Québec a confiant;» dans le§ 
deux administrations de nos asiles ; nous savons que ce» 
deux institutions sont excel entes ; e les nous coûtent 
moins cher que es étal» isseiuents de même ordre et de 
même classe ne eoùtentiiil ours: i n'est donc pas étonnant 
qu'on tiit maintenu le système qui nous donne tous ces 
avantagés. Le publie y tient et ii doit insister, pour la 
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justice et pour l 'honneur dt; son droit, à ce que ces asiles 
continuent à être, administrés comme ils e sont aujour­
d'hui. 

Ce qui précède, était écrit, quand les journaux sont 
venus donner le compte-rendu d'une visite faite à 'asi e de 
la Longue-Pointe, le-i Mars 1885, par in Grand J u r y du 
distrct de Montréa'. J 'emprunte à un journal ang ais, le 
Star du 5 Mars, les deux passages les pins saillants du 
rapport de cette visite, 

" The jurors appear to hâve paid partienlar attention 
to the condition ot' Longue-Pointe asylum, in view of 

" the critcism on the management of the institution 
" which h ave been made duriug the past few motiths. 
" Contrary to the usual practice the jurors were permitted 
" to sec every part of the institution from cellar to attic 
" including the forions wanls. The party were alto-
" gether unexpected, but immediately ftftcr Jntoring lliey 
" were escorted th rough the building by sister Thérèse, 
" the Superioress. 

.»..Dinner was being served at the 
" time of the visit and the meal is de-scrîhed as having 
" been sumptuous. The jurors expressed tiiemsolves as 
" perfectly satisfied as regards the clealiness of the 
" establishment and the care exercised in its management 
" and the foreman was authorized to sign a document 
" to that effect. " 

Mais si la majorité de la province de Québec tient à 
ses droits, à ses institutions, à ses sympathies, à ses 
confiances, elle n'a jamais été ni exclusive, ni tyrannique, 
ni insultante, et je suis certain d'exprimer l'opinion des 
catholiques de cette province?, en disant qu'ils• voiraient, 
avec un véritable plaisir la •minorité protestante posséder 
son asile à elle. Nos frères séparés tiennent aux 
circonstances d'être comparativement plus riches que 
nous ; ils disposent des capitaux et de l'influencn do .la 
mère-patrie, les grosses entreprises publiques sont pour 
eux d'ordinaire ; il doit leur être plus facile qu'à nous de 
constituer un asile pour leurs aliénés, et d'y mettre du 
luxe si cela leur plait. II* n 'auront point de peine à 
obtenir de notre gouvernement provincial, pour chaque 
aliéné pauvre de leur croyance, la môme pension qu'on 
accorde, pour le maintien de ces malheureux, aux asiles 
â& Beauport et de St-Jean-de-Dieu. Nos compatriotes 
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protestants, clans leur établissement, conduiront les choses 
à lotir façon, ils pourront p r e n d r e d e l e u r côté, à leur 
bénéfice exclusif, l'inspecteur ifiii es t sen.~é aujourd'hui 
les représenter: alors, I I O Ï H osons d u inoins l'espérer, 
nous aurons la paix. 

M. le Dr Tuke parle de Benupnrt comme il a fait de 
la Longue l'ointe, il n'a point ici d e religieuses à insulter, 
mais il a des [propriétaires canadiens-français catholiques 
en lieu et place, pour lui, c'est à peu près la même chose. 
Les préférences, les antipathies et les lubies de M. le Dr 
Tuke sont données comme des vérités absolues, des 
lois que tout le monde, en Canada, doit accepter sans 
discussion. Il n'y aurait point deux manières d'envisager 
les choses ; hors de la non-rcslruinl et de l 'administration 
de sou amour, il n'y a pas de bonheur, pas de salut, pas 
de guèrison pour lès aliénés. E l , cependant, à la suite de 
tous les changements que M. le Dr Tuke constate avoir 
été opérés en Angleterre, pendant, quarante ans, il en 
vient dans ses Chapters, page ii)0, à avouer :—" But, after 
" ail, the question faces us, are there or are there not 
" more insane persous cura i in 1881 than in 1841 ? " Le 
savant docteur n 'ose 'po in t résoudre ce chatouilleux 
problème; mais, dans ce pathos qui lui est particulier, à 
la page 192, il mentionne—" the somewhat unfavorable 
"conclus ion as the permanent recovery which Dr 
" Thurnam, in a work \Vhich will ahvays be a Pharos to 
" guidv Ihose who sail on walers where so many are 
" shipwrecked, arrived at, after laborious exaurination 
" of the after history, of cases dischargod recovered from 
" the York Retreat / ' 

Imaginons la portée d'un pareil résultat dans la 
York Retreal, fondée et d'abord administrée par M. 
Will iam Tuke, décrite par M. Samuel Tuke et visitée. 

Simdaut je no sais combien de temps, par M. le Dr Daniel 
laok Tuke ! 

Je viens Oe dire que l'asile de Beauport a reçu, de la 
part de M. le Dr Tuke, le même injuste traitement que 
l'asile de Saint-,lean-de-I)iori. Je me contenterai de 
remarquer que Beau port est déjà une ancienne institution, 
qui a subi l'épreuve du temps et qui a passé par toutes 
lés phases d'un développement et d'améliorations pro-

ressives qu iou tô té , d'années en années* l'objet des éloges 
es Commissaires et des Inspecteurs du gouvernemeij$ 
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et d'experts tant canadiens qu'étrangers. Il serait fasti­
dieux d'accumuler ici les reproductions de ces témoignages 
la chose, du reste, me semble inutile, après avoir 
démontré que les attaques auxquelles je réponds, en ce 
moment, ne constituent pas une critique, mais une 
vulgaire diffamation; je ine contenterai de citer un 
paragraphe du rapport des Inspecteurs do l'année 1862, 
en faisant remarquer que l'asile de Beauport était alors 
loin, bien loin, de ce qu'il est aujourd'hui, qu'il était très 
encombré et qu'il n'y avait pas de médecin attaché à 
l'institution, autre que les propriétaires, qui étaient eux-
mêmes des médecins.—" The inspectors, who admire the 
" asylum at Beauport as oceupying the juste milieu, 
" between the penury of municipal asylimis, and the 
" luxury of certain asylums, in the neighbouring 
" republic for instance, cannot but regret the want in 
" this institution of a résident physician, who should 
" attend solely to the patients, and have the constant 
" dispensing of the remédies of a moral, discipiioary and 
" médical character which conduce so much to restore 
" the lost faculty of reason. With this exception, the 
" Inspectors have to congratulato the Gountry upon 
" having an asylum in the Province so well conduoted, 
" and, taking it ail in ail, so very hiexpensive as that of 
" Beauport." 

Il faut remarquer que les deux seuls défauts impor­
tants que les inspecteurs constataient, à cette époque, 
à Beauport n'existent plus pour nos deux asiles d'aujour­
d'hui. L'encombrement n'y est point excessif comme alors, 
et chacun des deux asiles a un médecin interne et, en sus, 
un ou plusieurs médecins visiteurs. 

Il n'y a pas d'institution au monde qui soit à l'abri 
des attaques de l'ignorance ou de la malveillance. Les 
asiles d'aliénés sont, de leur nature, particulièrement 
exposés à de pareilles attaques : un accident, une mésa­
venture, comme il s'en produit de temps en temps en 
dépit de toutes les précautions, les histoires d'aliénés 
souvent plus futés que leurs interlocuteurs, les vengeances 
d'employés démis ou de solliciteurs éconduits, la jalousie 
et la haine, qui se fourrent partout, peuvent faire naître 
des soupçons, des méfiances, des calomnies, dont la 
crédulité devient victime et que le charlatanisme ou la 
perversité exploitent. 



Maigre h- soin qu 'on mette à idioisir les gardiens, 
m «eus du rurp.* de gardiens le pi»!- re . -per lable cl le 
fiitt«« mp»til>-. i l . i i r ivr I J U " U T Î i-iapjoyc i i i . ' i i i - j i i i ' <1<- \ iL . ' i î . iuc*-

ou irurii]*' i . i i '«ii)tl;uii'i'iti» Mip iTn iir-. l | s le récit 
d'un «veuetneitt de <•«• i;cnrv.d:ms !<• rapport d<- r iuspi 'cteur 
de- . v i l e* d 'Ont.mo, | M n n 1 H H I i yrs*iou(it p tfitn. I . - ^ J . iVd 

H t-aïf :!l i. " T h e m^ l i i j .r»' \ iou.- i<> m y visil ,m i r n ^ u -
" Mr i ly of .1 V I M V «cruuis natiiri' oecuivd m tin- a » \ l i t m 
" j l / 0 » d o i i ! Urie <if the attendants, w h o had been 
" l'U^ragcd af iiitritt watt'li K H I V lor ;i short tirne, eiitered 
" ihf upjx'r \\<'lva> tory l 'Ymaïe W . u d dormi ; Ihe a licence 
" frotn thaï corridor o"l the fiinale watch, and made his 
" w * y to the r o o m o f mit» of the fein.il' 1 patients, w h e r e lie 
" wM>»utmf*iiiri>ily di»<'oven<d hy th.' fenialc watch Acc.fcc." 

Im/uîtuon* pour un mutant qu'un pareil accident se 
(Ut produit À la Ijuiigiiu-PoiiiU! ou il Bcatiport, la vei l le 
de » vi»iW> de M. le Dr T n k r ! On ix'iit affirmer, 
•afts rra i t i t r de se t romper , que le vivant docteur eut 
d é c l a r é n*" pai* pouvoir t rouver , dans la langue anglaise, 
#ei:prwMio«î* t'upaMes de rendre l ' indignation et l 'horreur 

Îi ï*Wf»' i rrègularito, m w i déplorable, aurait produit en 
in, H qu'il « " * f u i empre iwf i d'attribuer ce cr ime au 

•yiitèui* Adopte dan» la province dcCJuebet^surtout au choix 
qu'on' y fait d<»* g a r d i « i m . On «st d'autant pins justifiable 
« V pr*»mni*r cHa qtirt M. le Dr Tuke , iV tort et à travers, 
a U simple * ue pasuajfern de quelques gardiens de 
ttegMiport, 6m; d in 4 de <vs rcnuectablus gens qu' i l ne 
toûilttil pas, et de l 'mitnonïer qu'il ne couuait pas plus : — 
" With a higl ier r t * » » , it inighl uo louger lx- an i rony to 
" «p fâk as tin» f-hapUiii doits iu oue o f the reports o f ' t l i e 
** gflod and vïrtviou* k t*pem whû an» solocted w i t h 
" grt?at ductii'tiiiiont, M 

l/aamAiin>r d«* Hr . tuport connaît eos braves gens, 
svur IfflRjtHîfas il est en r a p p o r t a co tu tant» . et, sans se porter 
garnit p m i r r hamu d"«*nx, i l lutir rend justice. M. le D r 
Tntrt ne hs» connaît u t i l l r iuent et l i l**s injurie île ses 
iîiHtutatioHs. {Vnwi i i i t« ne pont s o n d o r les; reins et l e» 
W W » * ; ina i» on jujie de* hommes p a r l eur» actes, dans 
cm ftaa-e-i, e'eat bi«"ii certainement M. le Dr T u k e seul qu i 
jonrt'tiâ vi lain F O I C Dans la province de Québec c o m m e 
mm Ontar io un fait le rfttAtUnir choix possible d c « 
gttrdMm» d'altdn^f ; quand il a r r ive qu'on n'est 
t r o m p é , tft <tt<u>i!v<>rtv de l't>rr«ur «s t immodiat*>iriont 
suivit* uo (lOmiHXion. 

http://fein.il'1


•jT 

K i i i - n r i ' nue c i t a t i o n et iji t( ! k(iie^ commentaires et j ' en 
. i^t . t i l'tHi ."i\i-r l>' c h a p i t r e des diatribes et des imperti-
t„uuvs de M li< I»! T n k o Shnuld the cou tract .«y«t»>in 
•• î>.- . i !« i ' h -hcd. d i t - i l . shoul i l capab le médical mon 1K; plaectl 
•• a! th.- Ii.-.'iiï o f fin' ins t i tu t ions o f Mic Québec Prov ince , 
• ,-niil s h o n l d iu-q.ection lu- inade by compétent pieu, bu 
•• Mifï'n'i<"Mitly f r équen t aud searehing, (lie asyluitis f o r 
•• t h é insanc in tliis province w i l l become iusUtuLioua. o f 
•• w h i r h Canadians may be justly prond, iuiîtwid of 

in- t i lu l io i is o f w h i e h they an», witli good reason, uow 
" .ishamcd, " 

V o i c i mi h o m m e , qui n'a fait quo passer en Canada, 
qu i pendant soi» court séjour n'a eu des rapports « t n'a 
M i b j d'influences que d'une espèce, qui ne tonnait nos 
institutions qui: pour y avoir ji-té. un regard, faussé 
d'avance par des préjuue>, l ( ' ]»'• i'ti plis et les. calomnies 
de certains agitateurs, i>l qui vient n'arroger la mission 
d ' é f l a i re r les gouvernants et les gouvernas, de distribuer 
: u i \ no - de* éloges- dont il ne saurait mosiircr la portée, 
j in\ antres d e s l n jures dites dans tin langage» indigne d'un 
h i i i n m c instruit ol d'un homme bien olevé, dos injure» 
pour la plupart, d'une telle ineptie, qu'elles ne pou.mil  
t i o m p e r que ceux qui veulent bien se laisser tromptir, t:l 
cet h o m m e s'est iuiagiuéqu'oi i va lesubirsans loimvi tirer! 
U ne connaît ni les médecins ni les inspecteurs de un» 
;i-ole> et il le- décrète, en bloc, d'incompétence et d'inevrir; 
il décoche i-nnlvt» les ordres rel igieux qu'il tic Connaît pA», 
contre les serviteurs de nos asiles qu'il HO peut pan 
connaî tre , de plats quolibets et de perfides insinuations ; 
ei il ;i c m ne devo i r recevoir que lès compliment* do 
ceux qui l'ont ainsi poussé de l'avant, 

On pourrait demande ra M. le D r Tuke, comment et 
iwr qui il s'est c m autorisé a dire que le» Canadien» ont 
honte île leur* asi les—" of whieh thoy are i iowashaïuod." 
t^ncls sont les h o m m e s qui se sont portés garant devant 
lui de celte opinion des Canadiens? Queues individus, 
plusieurs probablement, quelque clique aieut rirooUVtUlU 
M. !<* Dr TuUe et l'aient engagé à commettre t'énormo 
Irt-vue qu'il a comniise , à faire la vilaine hesôgniM-M'îl a 
exécutée , cela ne fait pas doute, les mot* que jd viensj.de  
citer eu «ont l 'inconsciente autant que naïve coufes^on» 
Quels sont ce» gens qui ont lancé Veiiçlish expert h\%*> 
saut de nos asiles ? 
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i l y a près de quarante ans que l'asile de Beau port 
existe ; pendant ce laps de temps, près de trente commis-
missaires et inspecteurs ont été chargés de surveiller cet 
asile. Les Commissions et les Bureaux qui se sont succédés 
ont compté bon nombre d'hommes distingués de diverses 
croyances et nationalités, médecins, hommes de loi, 
hommes d'affaires, fonctionnaires ; tous n'ont eu que des 
éloges à faire de l'administration et de la tenue de cet 
établissement : on y a signalé parfois, comme partout 
ailleurs, des défauts passagers; mais en somme on n'a 
jamais eu qu'à se féliciter de l'état de cette maison, au 
point de vue de l'intérêt des aliénés, des familles et de la 
société. H en a été de même de l'asile de Saint-Jean-de-
Dieu depuis qu'il existe. Ne serait-ce pas une chose mons­
trueuse que de mettre de côté tant et de si honorables 
témoignages, pour donner gain de cause à l'intrigue ? 

M. le Dr Tuke est un contributeur à la l i t térature ' 
psychologique, mais il n'est point une autorité, tant s'en 
faut. C'est un homme pour qui les mots dominent ; avec 
de tels émissaires, il suffit d'ordinaire de «cmplacer cer­
tains mots ronflants par les termes propres, pour enlever 
à leurs écrits la signification qu'ils ont voulu leur donner. 
C'est ainsi qu'en remplaçant, dans le factum de M. le Dr 
Tuke,les expressions injurieures ou captieuses par d'autres, 
on peut détruire à peu près toute la malice de ses attaques. 
Aux mots farming of human beings, hwnan ménagerie, 
chamber of hotrors, relies of barbarism, il n 'y aurait qu 'à 
substituer le» mots pensioning of the insane, intnates of 
asylwns, rtfractory toarrf, mechanicalprotection, pour trans­
former le venin en une écume inoffensive. Comme 
M. le Dr Tuke n'a pas seul le privilège d'argumenter par 
des gros mots, on s'est servi de la tactique dont il 
use, pour attaquer les théories dont il est l'aveugle parti­
san : les mots non-reslraint, covered beds, attendants minis-
tration, ont été travestis en brôken ribs, shutbox fistieuffs etc. 
On a aussi richement payé les avocats de la nan-restraint, 

Sur les descriptions qu'ils se sont permises d'asiles qui 
ir déplaisent, parcequ'ils ne sont pas conduits d'après 

les principes que non-seulement ils avocassent mais qu'ils 
voudraient imposer aux antres. L'asile de Hanwelll, en 
Angleterre a été le berceau principal de la non-restraint, 
c'est là mie lo système a triomphé chez les Anglais, d'après 
i l . le Dr Tuke ; on lit dans ses Chapters page 206 :—" W o u l d 
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" n o l t h e e x p e r i m e n l been r a r r i ed nu l on a m u e h l a r g e r 
" sca le a l H a n w e l l hy Dr C o n o l l v , w i t h far g r e a t o r 
" sueeess , a r éac t ion w o u l d b a v e ensued , ol' infinité 
" i n j u r y t.o tlie c a u s e of t he insaue . " 

T o u t e méda i l l e a son revers et je t r o u v e le r eve r s de 
la m é d a i l l e de l 'asile d ' H a n w e l l à la page 5!) d u Rap­
p o r t d u D r Y a l e p o u r Tannée 1882; publ ié e n 1883 :— 
" I h a v e t v i c e , at least , visited H a n w e l l , tlie scène of Co-
" n o l l y ' s o p é r a t i o n s — o n the last oceas iou . spend ing sovera l 
" d a y s t h e r e N o w i t h s l a n d i n g ai l t h e opé ra t i ons a n d 
" t r a d i t i o n s of G o n o l l y , a l t h o u g h its affairs b a v e been 
" a d m i n i s t e r e d s inee b i s day by a sér ies of disciples pro-
" f ess ing h i s v i e w s , H a n w e l l i s ' one of tl ie w o r s t a s v l u m s 
" I h a v e seen in an y p a r t o f the w o r l d , w h e t l i e r as r e g a r d s 
" i t s s t r u c t u r a l a r r a n g e m e n t s o r i ts g o v e r n m e n t . " 

M. l e D r T u k e n e pouva i t pas d e m e u r e r sans r é t o r q u e , 
et le m e i l l e u r m o y e n d 'en avoi r ra ison c'est de le peser 
c o m m e a u t o r i t é , d ' a n a l y s e r un peu sou t a l e n t , d e d é g a g e r 
les p o i n t s sa i l lan ts de son m é m o i r e , afin d'eu faire res­
s o r t i r le fond, la l 'orme et l ' an imus . P l u s i e u r s de nos 
j o u r n a u x ont dé jà ré fu té nue pa r t i e de ses c o m m e n t a i r e s , 
exposé ses c a l o m n i e s ; j 'ai c ru a v o i r le d ro i t de m e j o i n d r e 
à ces dé f enseu r s de nos i n s t i t u t i ons , d ' a u t a n t p lu s q u e les 
c i r c o n s t a n c e s o n t v o u l u q u e j e m e sois l ivré à l ' é t ude 
spéc ia l des q u e s t i o n s q u i font la m a t i è r e d u débat . 

D I S C I P L I N E D E S A S I L E S 

(La non-restraint) 

L a non-restraint, c o m m e d o c t r i n e abso lue , e s t i m e idée 
e s s e n t i e l l e m e n t a n g l a i s e et n'est admise qu'eu A n g l e t e r r e . 
C e t t e t h é o r i e , est passée dans la mère -pa t r i e , à l 'é ta t de 
m a n i e , d o n t la t y r a n n i e doi t ê t r e s u b i e pa r t o u s c e u x 
d o n t l ' espr i t n ' a po in t asso?, de v i g u e u r , p o u r se s o u s t r a i r e 
à de pare i l s e n t r a î n e m e n t s : d ' ap rès cela et ce q u ' o n sai t 
d e M. le D r T u k e , ce m o n s i e u r est. de ceux qu i do iven t 
i n v i t a b l e m e i i l pousse i la no t ion j u s q u ' à ses d e r n i è r e s 
e x t r a v a g a n c e s . Auss i sufh'l-il, p o u r o b t e n i r les é loges de cet 
a l i é n i s t e , d'afficher la cocarde de la non-rcatrainl, d ' avo i r 
l ' a i r d ' adop te r ce t te i dée , ne fut-ce q u e s u r lu pap ie r et 
d a n s les r appor t s . 
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L e Medicnl Tinu- nud Guzt'tlt\ de L o n d r e s , n u m é r o do 
s e p t e m b r e 1808, tout on cédant au c o u r a n t , p la isanta i t fine­
m e n t s u r c o t t e lu nie, s u r l ' in to lérance q u ' e l l e p r o d u i t et s u r 
le v e r b i a g e a u q u e l elle a donné lion :— v ' AVitliuut d o n h l . 
" dit. c e j o i u n a 1 , mm-rrstniinl is Ihe K c y s t o n o of t h e 
" f a b r i c e n n s t i t u t e d by o u r Brit ish s v s t è m of I roa t ing 
" t h e i n s a u e , t h e sh ibhô l e th by w h i c h a m a n is t e s t ed . and 
1 h i s v i o w s p r o n o u n c e d souud or n n s n u u d — t h e a l p h a 
" a n d t h e o m é g a of t he doc t r ines t in ight by w r i t o r s o f t h e 
" E n g l i s h se l ioo! . To s u c h a longth is t h is car r iod , t h a t a 
" s e r v a n t w h o looks af ter an insiine i n d i v i d u a l uii isl no 
" l o n g e r b e ca l led a krvper : ho is an a t t e n d a n t , a n d it is 
" a l m o s t a c r i m e to cal l h i m by the Former u a m e in a 
" m o d e m a s y l u m . I n th i s d road of w o r d s , t he re w o u l d 
" be s o m e t h ï u g vory ridiculous we ro t h e r e n o t s o i u e t h i n g 
" a 'sO t h a t is of m o m e n t as cono.eriiiug t he w e l f a r e o f t h e 
" i n f o r t u n a t e s deta inod in thèse i n s t i t u t i ons . W o a r e 
" t h o r o u g h l y eonvincod of the s o u n d n e s s of t h e ' n o n -
" r e s t r a i n t d o c t r i n e s , if t h e y are not oar r ied too far, 
" w h i c h w e a r e he t e rodox a i iough to t h i n k poss ib le ; bu t 
" t h e r e is s o m e t h i n g a h s u r d in a l l owing an o u t r a g e o n s 
" l u n a t i c t o s m a s h ail the Windows in a wat'd r a t h e r 
" t i t a n i n t e r f è r e w t b h i s personai l i he r ly , and t h e r e a r e 
" o t h e r c a s e s w h i c h , if not equa l ly te l l ing , are a t leas t 
" e q u a l l y * i m p o r t a n t froni a moi l icaf po in t o î ' v i e w . " 

C o m m e p e r s o n n e n 'a j a m a i s songé à p resc r i r e la en. 
m i s o l c j l es m a n c h o n s , la ce in tu re et a n t r e s m o y e n s 
m é c a n i q u e s d e c o n t r a i n t e p o u r les a l i énés t r anqu i l l e s et 
ino f feus i f s , e t c o n n u e il est a b s u r d e de n e pas l'aire u s a g e 
de c e s m o y e n s p o u r tes fous furieux, d a n g e r e u x ou a u t r e ­
m e n t r é f r a e t a i r o s , il r é su l t e q u e la non-rntraint est ou un 
n o n - s e n s o u u n e a b e r r a t i o n . Ce s y s t è m e , on t an t q u e 
s y s t è m e , e s t r e p o u s s é e n F r a n c e , r epoussé en A l l e m a g n e , 
r e p o u s s é a u x E t a t s - U n i s , pa r tou t , e n ' u n m o t , excepté en 
A n g l e t e r r e , o ù , moine là, il n'est pas d u g o û t de t o u t le 
m o n d e . L e s éc r i t s do Hil l e t de Gonol iy , i n v e n t e u r s d u 
s y s t è m e , s o n t p o u r M. le Dr T u k e la loi et. les p r o p h è t e s . 
Voici eo q u ' p n disa i t u n a l iénis to écossa is , te Dr L a w d e r 
L î n d s a y , d a n s le Kilwibourh M'ulunl Jmmml a n c o u r s d ' un 
a r t i c l e p u b l i é e n Avri l e t J u i n 1878 T i n s i n t o l é r a n t 
" a n d i n t o l é r a b l e dogma-—Oppos»>d as il is to ait c o n u n o n 
:" sensé, common* fooling a n d commoi i e x p é r i e n c e — I 
" h a v e d e s l g n a t e d C o n o l l y i s m , because it w a s u n d o u b t ï y 
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" b y mi -ans ol' C o n o l l y ' s pub l ica t ions that ilu? d o g m a 
hi'-ramo p o p u i a r . a n d m i s r h i e v o u s in propor t ion to ils 

" pomi l a r i t v . " 
,1)' t rouve d a n s le Dic t ionna i re do J a r e o u d , à l'artirli> 

C a m i s o l e , nu e x c e l l e n t r s u m e do laques t ion dos movens 
d e c o n t r a i n t e à e m p l o y e r dans lo traitement, dos al iénés, 
v o i c i :—" l.a c a m i s o l e , la ceinture, à niaucl ions no sont 

q u e dos i n s t r u m e n t s ; ce qu' i l impor losur lo t i l do rorher-
" c h o r I'O sont les r èg les t[iii doivent prés ider à leur 
( t e m p l o i . P ine l , le p r e m i e r , a t racé eu maî t re les règles 
l i d ' appl ica t ion dos m o y e n s cooreilil 's, ot depuis on n'a l'ait 

q u e déve lopper l e s p r inc ipes par lui posés. // faut, dit-
" i l , accorder aux aliénés toute l'étendue de mouvement qui 
" peut se concilier avec leur sûreté et celle lies autres, leur 
" laisser lu liberté tir courir, de s aailer dans un endroit clos^ 

en se bornant à la simple répression du gilet de force. Aux 
" y e u x de l ' i l lus t re m a î t r e , la camisole , prescrite et m a i » . 
" t o n n e d 'une m a n i è r e t empora i r e , répond à une iudica-
" l i o n t h é r a p e u t h i q u e en ma î t r i s an t les empor t emen t s du 
" m a l a d e , lui l a i s s a n t e n m ê m e temps l'exercice néco*. 
" s a i r e à la s an t é . E s q u i r o l , George t , F e r r a s n 'adoptèrent 
" p a s d ' au t res p r é c o p t e s , insis tant , d a n s leurs écr i ts , dans 
" l e u r p r a t i que s u r l a r é se rve , qu ' i l convient d 'appor ter 

d a n s l 'usage dos m o y e n s de répression et, on m Ame 
" t e m p s , sur l e u r i n c o n t e s t a b l e ut i l i té . 

" Cas imi r P i n t d d i t avec ra i son que la non-restrainl 
u n'existe pas p l u s e n A n g l e t e r r e qu 'eu Franco , que les 
'• m o y e n s de c o n t r a i n t e seuls sont différents et qu ' i l ne 
" s ' a g i t plus dès l o r s q u e de les compare r sous lo rapport 
" d o l e u r s a v a n t a g e s ot de l eu rs inconvénients . s o u s 
" q u e l q u e forme q u ' o n l adopte , la cont ra in te est de tou t e 
" néces s i t é d a n s bien des e u s ; il faudrai t , pour la 
" s u p p r i m e r , a b o l i r du m é m o coup les conceptions déli-
" r a n t e s les hallucinations qui engendrent les déplorables 
" m a n i f e s t a t i o n s q u e n o u s avons tous les j o u r s sous les 

ye.ux. C o m m e n t avoir a u t r e m e n t raison des penchants 
*• onauiqnos, des t e n d a n c e s à la des t ruc t ion? Coin* 
•* mont n 'opposer à ces besoins immondes qui por tent 
*' Im ma lades à m a n g e r leurs excréments , à boire du 

' ' l 'ur ine? L u s a g e t empora i r e de la camisole est 
" a l o r s le seul r e m è d e Les moyens coërcitifs 
" ont l ' avantage do n t : p r ive r les ma lades ni de la prome-
*' u n d e , ni de l'air ; et, avec des apparei ls bien disposes, 
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" on procure le calme pendant le jour, le repos pondant 
" lannii, résullalqifoii ne saurait atteindre autrement 
• 'à notre sens l'abolition complète des entraves est un 
" réve inutile.' 

.L'Association des surintendants des asiles d'aliénés 
dos Etats-Unis, a, au mois d'Octobre IS i i , adopté la réso­
lution soi vante : — ' He.wl.ced. thaï it is the unanimous 
" sensé of Ibis convention Ibat the atlempt to abandon 
•' cntirelv the use of ail means of porsonal restraintis not 
" saiictioned by the true intorosts of the insano." 

Le Dr Walker, président de l'Association des surin­
tendants des asiles d'aliénés des Etals-Unis, en 1877, 
s'exprime comme suit, sur le même sujet: — " My 
" opinions in regard to the use of mechanical res-
" trahit lias undergone no change during the discussion, 
" o r since the visit of our distinguished hrother from 
" across tin; water, but, on the contrary, having made 
" mort; faithful and continuod efforts during tho past 
" yoar than ever before to diminish the amount of me-
" ehanical restraint and do wilhout it altogether, I am 
" forced to say that I stand Itère to day wi thmy opinions 
" entiroly unchaugod. I beleive it is (la contrainte 
" mécanique ) not only a humane thing, but absolntely 
" essentiai for the best good and comfort of our patients. 
" I bedeve tlu's, that the practice of the best American 
" institutions on that point to day wi l l hereafter be the 
" practice of Chris tendom. " 

A la môme séance d'Octobre 1877, de l'Association 

Îue je viens de mentionner, à la suite du Président, M. le 
'r Walker, un grand nombre des'aliônistes les plus dis­

tingués de l'Amérique s'exprimèrent dans le môme sens. 
Au milieu de tous ces témoignages fournis contre le sys­
tème de la Hon-resinihu et en faveur de la contrainte mé­
canique sagement employée, je. choisis celui de M. le Dr 
Clark, précisément parce qu'il vient d'Ontario.;—" î f l h a d 
" my clioice, dit le surintendant de l'asile de Toronto, in 
" respect to the mode of restraint, l would prefer a cami-
" sol, a muff,or a pair of inittsput upon me, than tohave 
" a superviser and attendants holding me. There is a 

spiril, of résistance among ourselves to human force, 
" and this résistance is évident also among the insane that 

http://He.wl.ced
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'• will uot be exemsed against inauimafe objecte 
" I might tell you i'urthor, gentlemen, 1 havo rea-
" son to believe that in many of thèse asylmns, whicli 
" s h o w reports of non-rostraint |f have it'iVoiu somo of 
" the ofïicers of such't, that restraint is winketl al when 
" indulgod in by suhordinates, and vol. they publish re-
" ports of the success of non-restrainC Whelher you put 
" on the camisole, or put a patient uuder Ihe power of 
" drugs, it does nol matter ; both are restraints, and 1 
" prefer tho nieehanicai restraint as more conducive lu 
" recovery I prefer to be iïee, open, and caudid, 
" in thèse mattors. rather thau to désire to ride on a 
" popular name, àud the satin.' Urne, beliind the door, 
" allow restraint to be used." 

Une fière leçon celle-là, honneur à celui qui a eu le 
courage et l 'honnêteté de la faire. MM. les Dr Gray 
d'Utica et Gale de Kentucky ont écrit, contre la non-res-
traint, des rapports bien connus tles uliétiisles. Cette op­
position à une doctrine insoutenable est le résultat de 
l'expérience universelle et, de p us, est, en tout état de 
cause, fondée en raison. Si je voulais faire ici, par repré­
sailles, une peinture des accidents multiplies et des actes 
de brutalité produits on Angleterre par la pratique de la 
non-reslrainl, rien ne serait plus facile ; mais je me con­
tenterai de quelques citations. Un alieniste américain, 
M. le Dr Browers, dit, entre autres choses, dans le numéro 
de Ju in 1881 do l American Journal of ImanUy :—" I have 
" now, in my iniud's eye, the picture of a scène 1 wit-
•' nessed in an English asylum. A restless and violent pa-
" tient seatod oir a bench with a strong attendant on 
" either side, holding hiiu dowu by main force. 1 shall 
" never forget the confortions, the squirming, and the 
" struggles of the man to l'ree hiinsolf from tiioir grasp, 
" There is nofhing so irrilatiug to some restless and exci-
" table patients as to be held by rnanual force ; but tën-
" glishmen are unwiUing to admit that tb i s i sa species of 
" restraint, nor will théy admit lliat the padded room, 
" withoutâpat ' l ic leof furuiture, and with stuall Windows 
" near the ceiliugs, which lot in ouly a dim ligbt, is a 
" restraining machine." 

Lé Dr Gale dans son rapport de 1882, page 21, dit :— 
" About 1840, oue John Gonolly came forward with a 
" theory, which finally merged 'inte a hobby with him 

5 ' 
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. . . r , :^ f o l i o vvers that of non-restraint The 
and unv ai n misnomer, and is calculated to mis-

" K e i i fd drS ve t h o public ; for there is not anasylum 
^ ».au ,iuu u . - e t u a t does not use restraint m some 
«fom'i Vither s t r o n g çloathmg. manutention, strong 
« S> isolations therem &. Holdmg aperson 
« H , >V iriruls i s n o l e s s a method of restramt than 
u Î { Û L ' hini bv a muf fo r a camisole, and the question 
" vh'-h o ' thom w e shall adopt should be decided, not 
" bv 'the force of na ine s , but by a careful investigation of 
" tht'irill'ects bo th upon the patient and the attendants 
« Eniîiand boas ts of being (as regards the treat-
" ment of* Us iusane) the country of non-restraint ; but it 
'* will reptuÙate, I d o not doubt, the addition that it is 
l < equally eiitiUed to the désignation of the country of 
" fraetured ribs." 

Dans le même rappor t , sous le titre de " Rib Fractures 
" aud other Casua i t i e s ffom Non-restraint "—le Dr Gale 
présente une fo rmidab le liste de morts et de blessures 
causées par les l a t t e s entre gardiens et aliénés, dans les 
asiles anglais ; l i s te dans laquelle il n'y a pas moins de 
huit cas de malades dont la mort a été causée, d'après 
constatation j u r i d i q u e , par la fracture d'une ou de plu-
sieur» côtes su iv ie d'inflammation de la plèvre ou des 
poumons; une m o r t a été aussi causée par rupture de la 
vessie, constatée p a r l'enquête, bien que classée péritonite 
dan» les registres d e l 'asile; sans compter un nombre 
considérable d 'autres accidents de diverses natures, résul­
tat** directs de l 'application du système de la non-restraint. 
il est prouvé que l e s gardiens, de guerre lasse, ont sou­
vent recours à l 'expédient de se mettre à genoux ou de 
s'asseoir, sur le e o r p s du malheureux qu'ils ont mission 
do contenir, dans l 'obligation qui leur est faite de ne 
jamais avoir r ecour s aux moyens mécaniques, cent fois 
plus humains et, m o i n s révoltants. 

Loin de moi l ' i d é e d'invoquer tous les accidents qui 
peuvent arriver d a n s les asiles de ]& non-restraint, comme 
arguments contre c e t t e théorie : tons les asiles ont, de fois 
à autre, à enregistrer des accidents, même des homicides 
et des suicides ; n ia i s les accidents dont on parle ici sont 
dos accidents c a u s é s par l'application directe de la non-
re.Uraml, des acc iden t s que les moyens mécaniques de 
contrainte auraient prévenus. La non-restraint ne diminue 
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en rien, la j>ossil)JlitA des accidents fortuits d'autres 
genres, au contraire, elle en multiplie, les. dangers. Ce 
n'est pas le fait matériel toutefois dont on doit arguer , 
mais la manière dont il s'est produit. Dans la discipline 
d 'un asile il y a des risques qu'il faut courir et des risques 
qu 'on ne doit pas assumer. Ainsi de ce qu 'un aliéné 
aura i t commis u n homicide avec une fourche dans les 
champs, on aurai t tort d'en conclure qu'on doit interdire 
absolument aux aliénés l'usage des instruments capables 
de devenir dangereux et les travaux de la ferme ; mais si 
des blessures et des morts sont produites par des moyens 
disciplinaires qu'on peut remplacer, par d'autres moyens 
qui ne donnent point cause à ces accidents, le bon sens dit 
qu'il faut employer ces derniers moyens. Le vulgaire et 
les personnes étrangères à la science sont sujets à t irer 
des conclusions erronées, de ce qu'ils observent dans les 
asiles, et la malveillance exploite souvent cette disposition 
d'an certain p u b ' i c ; mais le médecin aliéniste doit 
rechercher les causes et observer les circonstances, avant 
d'adopter ou d'interdire, avant de louer ou de condamner 
des pratiques qui peuvent être recommandâmes en dépit 
des accidents, ou dangereuses alqrs môme qu 'on n'a pas 
eu, sur place, d'accidents à enregistrer. 

J e vais citer u n exemple de la versatilité de ce qu'on 
appelle l'opinion publique, qu'on invoque à bon et à 
mauva i s escient, exemple qui démontre aussi combien 
sont importantes et combien difficiles ces mille questions, 
que soulèvent l 'administration des institutions dont il 
s'agit et le traitement des aliénés. On avait autrefois 
établi , dans Ontario, une succursale, pour y loger un peu 
plus de soixante aliénés de la classe la "plus paisible. 
L'édifice, construit pour un au t re objet, qu'on avait,, 
affecté à cette destination était chauffé par des poêles et 
des feux de cheminées : on sait que l 'une des dispositions 
dont on se vante en Angleterre et qu i fait partie du. 
système qu'on y préconise, comprend l'usage de feux de 
cheminées sans" grillages protecteurs, les fameux open 
fires, qu i , avec les open doors, forment partie des—" bene-
'^fits arising from the removal of restrictions. " On crut 
donc devoir laisser subsister quelques-uns de ces open 
fires, vu le caractère paisible et rangé des malades qu'on 
devait loger dans cet asile. Les choses allèrent au mieux 
d'abord, et le public visiteur admirait l'usage de ces feux 
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1 i l . -i cliers a u * anglais—it looks so chearful— 
IliUfion Mor^an'un j o u r , sans que rien put faire présager 
l^Zhv inconvénient , une des malades les plus 
naisibSe* fille d'un h o m m e politique très en vue, alla 
E p a l p i t e r dans l e feu de l'une des cheminées et s'y 
bru la de telle sorte q u ' e l l e en mourut en peu de temps : 
c'était évidemment de sa part un acte auquel elle fat 
poussée par « n e hal lucinat ion soudaine, causée par la 
contemplation m é m o d e ce feu si gai La nouvelle de 
ri'i accident fut le s i gna l dune véritable guerre menée 
contre les médecins e t les employés de l'asile, et la 
prétendue opinion publique, se prit à trouver horribles 
dans un asile ces openfires que, quelques jours auparavant, 
on déclarait si réjouissants. Les administrateurs de 
l'institution furent exonérés, comme de juste, de tout 
blâme, par les inspecteurs et par les autorités, qui, heu­
reusement, résistèrent à la persécution que certainesgens 
voulaient leur faire subir ; mais il reste la question de 
savoir s'il est mieux d 'avoir des feux de cheminées ou de 
n'en pas avoir dans h>n asiles et, quand on se décide à eu 
avoir, s'il est p ré fé rab le de n'y mettre aucune précaution, 
ou mieux de les en toure r d'un grillage protecteur ? Les 
partisans de la nnn-restraint ne veulent pas de grillages ; 
ils tiennent absolument à l'idée de faire prendre leurs 
asiles de fous, pour des maisons de gens bien sages et 
bien gentils au loud, quoique parfois enclins à montrer­
ait peu dV\r<'iil.ricité, ou de mauvaise humeur. Ceux 
qui ne croient pas d e v o i r essayer de cacher le véritable 
caractère des asiles d'aliénés préfèrent ou n'avoir point de 
feiu de chemines, nu l eu r mettre des grillages protecteurs, 
et je nie sens heu reux et en tranquillité de conscience 
d'être du nombre de ces derniers. Toutes ces questions 
doivent être laissées aux médecins chargés du .traite­
ment des aliéné H , e t aux administrateurs des asiles. 
Mais, dira-t-on peut-être, les médecins diffèrent et il y en 
a qui ne sont pas eux-mêmes tout à fait exempts d'idées 
extravagantes: ce serai t le cas alors de se demander 
T ( W ' > M S " " / m Mistocfiat?—Sérieux embarras, que nous 
navons pas encore ressenti en Canada, que je sache, 
cl. que, je I espère, M . l e Dr Tuke ne réussira pas à nous 
léguer. . 

u r J , e ^ ' ! ! l i V l ' > , ( l a » s un «apport des Commissaires du 
Unirai kentueky Asylum," du 3 octobre 1882, sur ce sujet 



fies questions médicales et sur les systèmes de contrainte 
les sages remarques que voici :—" In regard to t h e kind 
" or mode of restraint or punishment to be used wîth 
" such unfortunates, we do not profess to be cornue 
" lent judges, and must content ourselves with leavin» 

this vexed question to the discussion of médical mvn 
" But our expérience convinces us that both restraint and 
" punishments arc as proper hère as in sehools o f smaïl 
" children or in fauiilies." 

En résumé, la contrainte est une nécessité dans le 
gouvernement des aliénés rêfractaires ou dangereux et 
c'est un -devoir d'y avoir recours, pour ceux qui ont la 
charge de ces infortunés, lcvoir envers les aliénés eux-
mêmes, devoir envers les gardiens, devoir au point de 
vue du traitement, de l'aliénation mentale, et devoir d'é­
conomie publique et domestique. Il faut se rendre maître 
des mouvements de, l'aliéné qui emploie sa liberté d'ac­
tion à se .nuire a lui-même, à nuire à ses compagnons d'in­
fortune, à nuire à ses gardiens, à nuire à la propriété 

les malheurs et les accidents. Les seuls moyens de ce 
faire sont la force physique des gardiens employée mo­
mentanément, les moyens mécaniques, la cellule, l'usage 
des narcotiques et des anesthésiques. Tous les moyens 
qui ne sont pas immoraux ou brutaux sont légitimes," à la 
condition d'en user avec discernement de n'en point 
abuser, et de les rendre aussi doux et aussi in offensifs 
que cela se peut. Quant au choix, cela dépend de la cause 
de la nature, de la durée des paroxysmes, du caractère de 
la folie, des dispositions individuelles du malade, de son 
état habituel ou actuel, de la dépense à encourir et de 
beaucoup d'autres circonstances, dont on ne peut juger 
que par l'étude de tous et de chacun des cas qui se pré­
sentent. Quant à dire combien de malades par cent 
devront être soumis à la contrainte mécanique ou aux 
autres expédients disciplinaires, cela ne se peut pas : tout 
bonnement pareeque cela dépend de la catégorie d'aliénés 
à laquelle on a affaire, de la constitution et du tempéra­
ment des personnes, des circonstances des temps et des 
lieux et des moyens à sa disposition. Cela varie constam­
ment pour les mêmes lieux, pour-la même année et pour 
le môme asile. Il arrive, sans qu'on puisse souvent s'en, 
rendre compto, des périodes de calme presque généra l et 

il faut, autant que possible, prévenir 
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des périodes dVxaeerbation chez les ma'ados. J e ne crois 
pas qu'il y ait nu a'iéniste ou mi garde-malade de quel-
quVxpérienee qui n'ait observé, parfois, des espèces d'épi­
démies de vio'ence, pendant lesquelles un nombre 
comparativement, considérable d'aliénés doit, de nécessité, 
être soumis à un moyen quelconque de contrainte. 

Toutes ces questions, elles sont en grand nombre , 
qui se rapportent aux méthodes de constituer les asiles, de 
les construire, de les diviser, de les éclairer, de les 
réchauffer, de les w u l i ' e r , de les assainir, de les maintenir ; 
toutes les questions qui ont trait à la matière, à la confec­
tion, à la forme des objelsd'habillement, de literie,de con­
trainte ; toutes les questions qui regardent l 'alimentation 
le trai tement des aliénés, sont des questions complexes, su r 
lesquelles les maîtres diffèrent plus ou moins d'opinion, 
souvent en principe, plus souvent dans les détails, et su r 
lesquelles nul individu et nu ! 1 e association d'individus n 'a 
le droit de décider avec autori té et sans appel. Les systèmes 
n'y sont pour rien, et, les méthodes pour assez peu d'ordi­
naire ; tout dépend de l 'administration, c'est-à-dire, des 
aptitudes et du tact de ceux qui ont la garde et le soin des 
malades et de la direction générale des asi es. 



M O D E D ' E N T R E T I E N D E S A L I É N É S 

Les p e n s i o n s 

Il n'y a que deux méthodes de pourvoir à l 'entretien 
des aliénés à la charge du trésor public dans les asiles ; 
la méthode des asiles appartenant à l'Etat ou aux munici­
palités, administrés par des employés publics, et celle des 
asiles appartenant à des particuliers ou à des corporations, 
où les malades sont mis en pension. C'est cette dernière 
méthode que M. le Dr Tuke désigne par le nom peu déli­
cat de farmintj of human heings, quand il parle des asiles 
de la Province de Québec, mais que, dans ses ouvrages, il 
indique par le terme boardhvj of lunatics ou par quel-
qu 'autre expression convenable, quand il parle d'établisse­
ments situés partout ailleurs. 

En dehors des asiles, il n 'y a de manière de pourvoir 
a u soin des aliénés pauvres, remis à la tutelle publique, 
que la mise en pension chez des particuliers ; cette der­
nière manière, qu'en Angleterre on nomme Boarding out, 
a donné lieu à la création des villages à aliénés, dont le 
célèbre village de Gheel en Belgique est le type le plus 
parfait, et dont le village de Kenuoway en Ecosse est 
aussi un exemple. 

Pour les aliénés, restant à la charge de leurs familles, 
il faut ou bien les garder chez soi, ou les mettre en pension 
chez des particuliers ou dans les asiles soit privés, soit 
de l'Etat, Il est admis généralement que, même avec des 
moyens illimités, les parents riches doivent de choix 
mettre leurs aliénés en pension dans les asiles, au triple 
point de vue de l'intérêt du malade, de l ' intérêt des fa­
milles et, de l ' intérêt de la société. Les aliénés de la classe 
aisée, en dehors de la famille, sont donc forcément tou­
jou r s des pensionnaires, quels que soient les propriétaires 
et les administrateurs des établissements qui les reçoivent. 
I l est difficile de comprendre pourquoi un système qui 
convient aux aliénés des familles riches, serait u n système 
absolument abominable pour les aliénés des classes néces­
siteuses. Condamner absolument l'une des deux méthodes, 
qu i de soi n'ont, ni l'une ni l 'autre, rien de condamnable, 
c'est faire acte de système et de parti pris ; chacun peut 
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avo i r ses p ré fé rences ; m a i s pe r sonne n 'a le dro i t d ' impo-
st'r soS op in ions . 

U n asi le n'est pas bon , pa rce qu ' i l a p p a r t i e n t a u p u b l i c , 
un as i le n'est pas m a u v a i s pa r ce q u ' i l a p p a r t i e n t à des 
p a r t i c u l i e r s . On a p a r f a i t e m e n t le d r o i t de p ré fé re r tel o u 
tel s y s t è m e p o u r les m a l a d e s s o u t e n u s p a r l e t r é so r p u b l i c , 
m ê m e le s y s t è m e des v i l l ages à a l i énés q u e p ' u s i e u r s p r é ­
conisent. ; ma i s c'est se m o q u e r de l ' in te l l igence du p u b l i c 
q u e d ' e s s aye r de d o n n e r le c h a n g e , et d ' avo i r l 'a ir do 
c ro i r e q u ' e n e m p l o y a n t des mo t s ignob les , p o u r d é s i g n e r 
des c h o s e s respectac les , on a u r a g a g n é son point . 

L 'as i le des a m o u r s de M. le D r T u k e , la York R e t r e a t , 
qui r e c o n n a î t p o u r f o n d a t e u r un a ï e u l de ce d e r n i e r , feu 
M. W i l l i a m T u k e , as i le q u i a. subi l ' inf luence success ive 
de M. H e n r y T u k e , g r a n d père de l ' a u t o u r dos Chaplers, 
ûu sou p è r e M. S a m u e l T u k e ; asile qu i a e u pour m é d e ­
cin v i s i t e u r M. Dan ie l H a c k T u k e l u i - m ê m e , a é té u n e 
fonda t ion p r ivée , a é t é a d m i n i s t r é p a r ses p r o p r i é t a i r e s et 
fut é t ab l i p o u r l ' usage d ' u n e secte r e l ig i euse , celle des 
Q u a k e r s . Le sé jour d a n s cet te r e t r a i t e , n ' a p p a r t e n a n t 
po in t à l ' E t a t , é ta i t , pa ra î t - i l , t ou t à fait e n c h a n t e u r p o u r 
tes a l i é n é s . M. le D r T u k e n o u s r a c o n t e , à la page 120 de 
ses Cluipters, q u ' u n m a h e u r e u x fou, so r t i d u n a u t r e as i l e 
qu i , se lon t o u t e s les a p p a r e n c e s , d e v a i t ê t r e un as i le do 
l 'E ta l , et sor t i dans u n é t a t p i toyable c a u s é pa r les m a u ­
vais t r a i t e m e n t s , a p r è s a v o i r j o u i q u e l q u e t emps des 
d o u c e u r s de la York R e t r e a t , se vit passe r , de l 'état d ' im­
potence , à la cond i t ion do p o u v o i r m a r c h e r tou t s e u l — 
" ablo to vvalk w i t h o u t ass is tance ." Ceci p o u r r a i t , à la 
r i g u e u r , n ' ê t re q u ' u n i n c i d e n t fort o r d i n a i r e , m a i s la poé­
sie s'y est i n t r o d u i t e e t le n a r r a t e u r a j ou t e :—" W h e n , 
" ono of h i s fr iends visi led liirn and a s k e d h i m w h a t l ie 
" called tbe place, ho rcpl ied. w i l h g r e a t e a rue s tne s s , 
" E d e n , E d e n , Eden : " 

S a n s a v o i r la p r é t e n t i o n de faire d ' u n as i le de fous u n 
parad i s s u r la te r re , p o u r q u o i fies S œ u r s de C h a r i t é e t d e s 
pa r t i cu l i e r s de c r o y a n c e c a t h o l i q u e , ne p o u r r a i e n t - i l s pas 
être a d m i s à t en i r une pens ion p o u r les a l i é n é s , aux m ê m e s 
l i tres q u ' u n comi té de. la Society of friends ? .l'ai p a r l é 
p lus h a u t d ' un as iV é tab l i et a d m i n i s t r é d a n s ces der ­
n ières c o n d i t i o n s , le M o u n t H o p e , où les p a r t i c u l i e r s e t les 
corps de l 'E ta t p e n s i o n n e n t dos ma lados r i c h e s et p a u v r e s , 
à la sa t i s fac t ion de t o u t le m o n d e ; a b s o l u m e n t d ' ap rè s le 
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s y s t è m e a d o p t é p o u r les as i les de la P r o v i n c e de, Québec . 
O n c o m p t e d e ces as i les d a n s t ous les pays c iv i l i sés . 

A ins i d o n c des asiles p e u v e n t ê t re exéc rab l e s bien 
q u e d i r ec t emen t a d m i n i s t r é s p a r l 'Ktal , M le Dr T u k e 
e n d o n n e de n o m b r e u x exemples ; d ' a u t r e p a r t des asiles 
p r i v é s , des p e n s i o n n a t s peuven t ê t r e , bien q u ' a d m i n i s t r é s 
p a r des p a r t i c u l i e r , d ' a d m i r a b l e s ins t i tu t ions , M. le Dr 
T u k e eu fou rn i t auss i des exemples dans ses o u v r a g e s . 
D o n c M. le D r T u k e a tort de d i r e , d a n s son r é q u i s i t o i r e 
c o n t r e la P r o v i n c e de Qu diee :~—" H is a rad ica l defect— 
" a f u n d a m e n l a l mis take—t 'ov t h e p rov ince lo con t ra t ' ! 
" w i t b privai e pa r t i e s or S is lc rs of C h a r i t y for t h e ma in -
" t e n a n e c of lu na t tes . " 

La p rov ince y a t rouvé son a v a n t a g e , a u c o n t r a i r e , 
e t les a déliés n 'en ont, n u l l e m e n t souffert. Nos as i les sont 
s o u m i s aux lois q u i g o u v e r n e n t la m a t i è r e , ils s o n t s o u m i s 
a u x visi tes et a u x e i iquè los des inspec teu r s n o m m é s pa r 
l 'E ta t : à par t d e s so ins d i r i gés pa r des médec ins ordi­
n a i r e s qu ' i l s pa ien t , i 's ont" e n c o r e l 'obl iga t ion d ' ê t r e 
c o n t r ô és par d e s m é d e c i n s v i s i t eu r s a u x o r d r e s de 'Btat . 
Q u e les p us a i n p ' o g a r a n t i e s peut-on e x i g e r c o n t r e 
les d a n g e r s de ' h u m a i n e faiblesse ? Il faudra i t q u e l 'E ta t 
p u t se p r o c u r e r des agen t s et des a d m i n i s t r a t e u r s t o u t 
à fai t infa i l l ib les , i m p e c e a b es et possesseurs de la l'aeud*} 
d u b i q u i t é , p o u r p o u v o i r r é c l a m e r l ' avantage a s s u r é d ' u n e 
d i r e c t i o n s u p é r i e u r e , p a r f a i t e m e n t exempte de t o u t mé­
c o m p t e , de t o u t e e r r e u r et capable d ' u n exercice de sur ­
v e i l l a n c e et de p r é v i s i o n s de t ous les endro i t s et de t ous 
m o m e n t s . 

U n d îne r n ' e s t p a s n é c e s s a i r e m e n t bon p o u r ê t r e 
d o n n é à la c a r t e , n i e s sen t i e l l emen t m a u v a i s p o u r ê t re 
p r i s à tab le d ' hô t e , il en est ainsi des asi les . Ce n ' e s t pas 
la p e r s o n n e du c u i s i n i e r q u ' o ù do i t e x a m i n e r , m a i s ce 
s o n t les mets p r é p a r é s qu ' on do i t g o û t e r , p o u r se faire 
u n e idée j u s t e de la cu i s ine ; de m ê m e ce n'est pas le t i t re 
d ' u n a d m i n i s t r a t e u r d ' u n hôp i t a l ou d ' u n hosp ice d ' a l i éné 
q u i d o n n e la mesure , de l 'excellence de r é t a b l i s s e m e n t , 
m a i s les r é s u l t a t s q u e cons ta te u n e é l u d e su i i i sau te et 
p o u r s u i v i e sans par t i pr is . Les r a p p o r t s favorab les des 
n o m b r e u x m é d e c i n s , c o m m i s s a i r e s e t i n spec teu r s q u i , 
d e p u i s des a n n é e s , o n t su rve i l l é o u con t rô lé nos asi les 
o n t , b ien c e r t a i n e m e n t , u n e a u t r e po r t ée et u n e a u t r e 
v a l e u r q u e les d i a t r i b e s de q u e l q u e s a g i t a t e u r s e t Yipxr. 
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dixil de deux étrangers, qui entreprennent, de juger de 
deux grandes institutions, à la suile d'une visite, faite à 
la course et seulement, la chose est évidente, dans le but 
de donner la couleur d'un examen à des attaques concer­
tées d'avance. 

Ce serait véritablement un s p é c i a l e humiliant et 
bien capable de l'aire rire de nous, que de voir la province; 
de Québec changer un système qui a, jusqu'ici, donné 
pleine et entière satisfaction, qui a l'ait surgir deux asiles 
ne le cédant en rien aux asiles des autres provinces, do 
voir nos gouvernants encourir les immenses mises de 
fonds et le surcroît annuel de dépenses que nécessiterait 
l ' inauguration d'un nouveau système, simplement paree-
qu'ii a plu, à quelques intrigants fanatiques, d'attaquer 
des institutions ayant la confiance de l'immense majorité 
de la population, "pai'ce<[u'il a plu à un homme, inféodé à 
certaines idées el. de passage parmi nous, d'entreprendre 
de nous imposer ses doctrines, eu usant d'un langage 
indigne de la bonne compagnie. 

D'ailleurs, le mode de traitement de la folie, en tant 
qu'application des diverses méthodes palliatives ou cura-
tives, ne dépend pas de la manière d'héberger les aliénés. 
On peut adopter telle ou telle méthode, indépendamment 
de la tenure des propriétés de l'asile. C'est se moquer 
du public que d'essayer à lui faire croire qu'on ne peut 
pas soigner un fou, dans un asile pension, aussi bien que 
clans un établissement administré par un fonctionnaire. 

Je. ne ferai pas l'injure à nos gouvernants de croire 
qu'ils se laisseront influencer, en quoi que ce soit, par 
ces eriailleries; mais je suis certain, je le répète, 
que la population catholique verrait avec plaisir, 
nos compatriotes protestants avoir un asile àeux, subven­
tionné comme les autres, au même montant proportionnel 
par tète. Là, ceux qui n'aiment pas les religieuses et les 
Canadiens-Français, ceux qui croient aux dogmes de la 
non-reslraint, des openfireset des open doors pourront s'en 
donner à ccotir joie. Nous ne leur ferons pas la guerre 
et nous ne les insulterons pas. M. le Dr ' fuko pourra leur 
prodiguer ses plus superbes éloges, proclamer ces 
nouveaux établissements des "Eden, Eden, Eden.'" I l 
pourra venir y sacrifier à Psyché : nous n'ou'serons point 
jaloux. Bien plus, s'ils réussissaient à imaginer ou à 
introduire quelques moyens de traitement vraiment 
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a v a n t a g e u x , je su i s convaincu q u e nos re l ig ieuses et nos 
a n t r e s a d m i n i s t r a t e u r s s ' empresse ra ien t de les adop te r . 

M. 1(! Dr T u k e semble l'aire bon m a r c h é do la q u e s t i o n 
h u a n e i è r e ; ceux qu i l ' inspirent , en ctl'et, n 'on t g u è r e de 
t end re s se p o u r ,1e t résor de l a ' p r o v i n c e qu ' i l s h a b i t e n t . 
Il v o u d r a i t q u ' o n d o u b l e le n o m b r e des g a r d i e n s des 
a l i é n é s , il v o u d r a i t qu ' on a u g m e n t e leurs gages , p o u r le 
p l a i s i r de s u b s t i t u e r la con t ra in te manue l l e ' à la c o n t r a i n t e 
m é c a n i q u e . T o u t cela ne peut avo i r lieu sans a u g m e n t e r 
l ' a l loca t ion , p u i s q u e nos asiles son t déjà ceux q u i coû t en t 
les m o i n s c h e r s , de beaucoup , de t ous les asi les de l eu r 
c lasse . A u g m e n t e r la dépense p o u r la plus g r a n d e g lo i r e 
de la non-restraint, c'est payer b e a u c o u p t rop p o u r une 
f an t a i s i e que l ' un iversa l i t é des m a î t r e » de la sc ience , en 
d e h o r s de l 'Ang le t e r r e , déc la re pern ic ieuse . M. le D r 
T u k e est si peu souc ieux de ce qu ' i l p roc l ame d a n s son 
r équ i s i t o i r e , si déc idé à exagére r , m ô m e les e m b a r r a s 
q u ' i l veu t n o u s l 'aire, qu ' i l exige d e nous p l u s q u ' o n 
ex ige e n A n g l e t e r r e avec l 'appl icat ion du s y s t è m e , t rès 
c o û t e u x , qu ' i l v o u d r a i t nous i m p o s e r . — " I cons ide r , dit-il 
" d a u s son r équ i s i t o i r e , tha t t he n u m b e r of a t t e n d a n t s in 
" su ch. a n a s y l u m shou ld not be less t h a n 1 in 7, ins tead 
" of 1 i n 15. " D a n s ses Chuptcrs, à la page 278, i l a d o p t e 
u n e tou t e a u t r e v u e de la ques t i on financière, et d u 
n o m b r e p r o p o r t i o n n e l de ga rd iens q u e r equ ie r t le s y s t è m e 
de l a non-restraint; voici ce qu ' i l dit , s 'é levant c o n t r e le 
c o û t e x t r a v a g a n t de 1 asile des " c r i m i n e l s a l i é n é s " de 
B r o a d m o o r : — " F i n a n c i a l cons idéra t ions m u s t be a v e r y 
" i m p o r t a n t p r a c t i c a l point in t he existence of Broad-
" m o o r . T h e s ta te p a y s for it ; an a n n u a l g r a n t f rom the 
" H o u s e of C o m m o n s m u s t be a s k e d for, a n d t h e Go-
" v e r n m e n t m u s t be prepared to s h o w tha t t h e a m o u n t 
" i s n o t m i v e a s o n a b l e . N o w the w e e k l y costof t he i n m a t e s 

" is e i g h t e e n s h i l l i n g s each T h a t of t h e i n m a t e s 
" of o u r c o u n t y a s y i u m s averages abou t half a gu inoa . 
" I t m a y the re fo re n o t u n r e a s o n a b l y be asked. W h y is 
" t h i s ? W h a t h â v e t h e c r imina l l n n a t i c s done lo deserve 
" so m u c h m o r e m o n e y be ing lav ished u p o n t h e m ? 
" T h e chief r e a s o n is , - t ha t a gveatev p r o p o r t i o n of 
" a t t e n d a n t s m u s t be provided for t h i s class, a n d t h a t is 

•' ' cos t ly . At B r o a d m o o r t he p r o p o r t i o n of a t t e n d a n t s to 
" p a t i e n t s is one in flve; in a s y i u m s gene ra l ly , m u c h 
" less l ibé ra l , s a y o n e in e l e v e n ; hes ides w h i c h , t h e y 
« a r e pa id b e t t e r (as t h e v o u g h t to b e ) at B r o a d m o o r . " 
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Croirai t -on que c'est le même lioniine qui ;i éci'it. ces 
deux paragraphes ? D a n s lVnsemblo des asiles d 'Angle ­
terre mie M . le Dr T u k e exalte, avec un système qu i 
oblige les «ardions à lutter à force de poignet avec les 
fous dans leurs paroxysmes, i l constate approbativcment 
que la proportion est de 1 dans 11; et pour nos asiles, 
dont le système n'exige pas ces luttes corps à corps et 
prolongées, il considère que la proportion ne devrait pas 
être moindre que 1 dans 7. Ceci est une nouvelle preuve 
de la bonne foi qui a présidé à la confection de la diatribe 
que M . le D r T u k e a publiée, eu Canada , sur nos asiles de 
la province de Québec, pour satisfaire ses lubies, ses 
préjugés, ses antipathies et pour servir les manœuvres de 
ceux qui l'ont racolé pour l 'occasion. 

L e système suivi dans la Province de Québec en 
vaut u n autre, tout au m o i n s ; nos asiles sont aussi bons 
que beaucoup d'autres qu i coûtent plus c h e r ; !a guerre 
qu'on leur fait est une guerre soufflée pa r les pré jugés ; 
car les administrateurs de nos asiles ont la confiance de 
l ' immense majorité de notre population : il n'y a donc 
aucune raison de le changer , et le gouvernement qu i 
viendrait briser cette organisation, pour faire droit à des 
c lameurs , qui sont des insultes à la masse de notre 
population, commettrait une insigne faiblesse et un acte de 
mauvaise administration, pardessus le marché. J l n'en 
sera pas ainsi , bien sûr ; M . le D r T u k e et ses souffleurs 
en seront pour l 'odieux de leurs machinat ions et de leurs 
vilaines et sottes écritures. 

On parle de contrats ! Croit-on qu'en prenant 
l 'administration directe des asiles le gouvernement 
échapperait aux contrats ? Mais ce serait, au contraire, 
entrer dans le domaine des contrats de tons genres. C e u x 
qui ont eu l 'expérience de cette espèce d'administration 
comprennent les embarras des fonctionnaires et des 
gouvernants , soumis à contracter avec des fournisseurs 
de tous les produits. A u x dilîicultés des détails s'ajoutent 
les tracasseries et les intrigues d e l à politique : le tout 
constituant une source continuelle de mécomptes, de 
déboires et de pertes pour l'Etat, 
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I N T E R N E M E N T D E S A L I È N E S 

(Affaire Lynami 

Eu même temps que certains écrivains faisaient leur 
partie contre nos asiles, on brassait, contre l'asile de la 
Longue Pointe, une accusation dedétention illicite d'une 
personne qu'on prétendait être en pleine jouissance de ses 
facultés intellectuelles ; cétait de rigueur et point du 
tout nouveau. Le moindre raisonnement aurait l'ait 
de suite découvrir que les Sœurs, propriétaires et admi­
nistratrices de l'asile, n'avaient rien à voir dans une 
question d'internement il aliéné : ce ne sont point les 
Sœurs qui décrètent l'interni men t et ce ne sont point les 
Sœurs qui ordonnent le renvoi de leurs pensionnaires ; 
elles doivent recevoir les personnes que les autorités 
désignées par la loi leur envoient et doivent les garder 
jusqu'à ce qu'un ordre, aussi réglé par laloi,lour permette 
de les mettre en liberté. Il en est de même pour tous les 
asiles ; le système d'entretien, la qualité des administra­
teurs n'y sont pour rien. Voici ce que le simple bon sens 
aurait au faire comprendre à t o u s ; ce qui n'a pas 
empêché qu'on ait attaqué les Sœurs, tout Se temps que 
cette affaire a été devant le public et tout le temps qu'ode 
a été devant le tribunal qui, finalement, en a été saisi. 
Mon travail ne serait pas complet si je ne racontais pas 
cette étonnante histoire de Rose Church, femme de 
Peter Lynam. 

Je. m'empresse de dire que M. le Dr Tuke n'a rien ou à 
faire, que je sache, avec le cas de Rose Church et que, 
par eonséqent.rien de ce qui va suivre ne doits'appliquer à 
ce monsieur. 

Au mois de mars 1K82 le nommé Peter Lynam, maçon, 
de Montréal, prit avis d'un homme de loi afin de savoir ce 
qu'il avait à faire, pour se mettre à l'abri, lui et sa 
famille, des dangers que sa femme Rose Church leur 
faisait courir à tous, et pour prévenir la ruine dont son 
modeste ménage était meiracê, La femme Lynam ne 
vaquait plus à. ses devoirs de mère de famille, elle se 
laissait aller, tantôt à une indolence absolue, eu refusant 
môme parfois de préparer les repas de son mari et de ses 
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en fruits, tantùl elle était sujette à «les accès dis fureur, 
pétulant lesquels elle menaçait sou mari rie le tuer, 
a coups de hache, et ses enfants d aller les noyer à la 
rivière. 

L'avocat consulté par Lynam se rendit chez ce 
dernier accompagné de M. le Dr Howard, médecin 
alicniste. pour constater l'état mental de Rose Chureli. 
Ils trouvèrent Rose Ghurch eu proie à un accès de rage 
insensée: elle avait les cheveux cpars, ses habits étaient 
eu désordre, les aliments d'un repas étaient répandus 
sur le lit, et les enfants, tremblant d'épouvante, étaient 
blottis dans un coin. 

On prit immédiatement les mesures nécessaires; Rose 
Churchfut arrêtée et, à la suite d'une expertise médicale, 
intentée à l'asile de la Longue Pointe comme affectée de fo­
lie dangereuse, diagnostic que sa conduite à l'asile ne fit 
que coniinner. Celte femme qui, d'ordinaire, avait l'air 
de jouir dosa raison, passait souvent de l'état le plus calme 
à des accès de fureur maniaque; son regard et ses allures 
étaient tels que ses deux petites filles en avaient une 
terreur irrésistible, que l'amour qu'ebes ont pour leur 
mère et les caresse* que celle-ci leur prodiguait quelque­
fois ne réussissaient point à laire disparaître. Ce cas est 
un cas ordinaire ; dans le fait de l'internement il n'y a 
absolument rien d'étrange: il eu aurait été ainsi dans tous 
les pays civilisés. Les adminislraleursdes asiles ne jouent 
en tout cela, qu'un rô e absolument passif. Les choses se 
seraient ainsi passées si,au lieu des Sœurs de la Providence, 
ou eut eu, à l'asile de la Longue l'ointe un comité d'une 
société biblique ; il en eut été de-même si l'asile eut été 
propriété de l'état, administrée par un fonctionnaire, quel­
conque, UT-decin ou non-médecin. 

Mais voici que .les gens s'imaginent de dire que Rose 
Chureh n'est pas folle et qu'on la retient injustement à 
l'asile. Ou s'arme de l'opinion de deux médecins, amici 
Mt-im, qui déclarent que cette malheureuse est saine 
d'esprit, nuis on répand le bruit que cette femme, sur ses 
dires à elle-mémi, est maltraitée dans l'asile ; mauvais 
traitements qui se réduisent à l'avoir classée parmi les fous 
dangereux, d'après les motifs qui ont déterminé son 
internement et l'avis des médecins. Ou demande aux 
SIHIU'8 la mise en liberté de Rose Church : la supérieure 
répond qu'elle croit celte femme aliénée ; mais que, folle 
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ou non, ou ne peut la mettre en liberté nue sur l'ordre 
d'une au tor i t ' compétente. C'était aussi simple que 
raisonnable, c'était évident ; mais ta raison <>', l'évidence 
ne tiennent, pas contre les pr-jug s e t le l'anatisme et on 
continua à tenir les sieurs responsables de la détention de 
Rose Chuiv.li et à répandre force mensonges sur la 
manière dont elle était traitée. 

11 y avait différence d'opinion, entre les médecins 
aliénistes d'un côté et les in-decius consultés par les 
agitateurs de l'autre. Les premiers ont la prétention, 
légitime et fondée en raison, d en savoir pour le inoins 
tout autant que leurs contradicteurs : au mieux aller pour 
ces derniers, ce ne pourrait être qu'un cas de divergence 
d'opinion cuire docteurs d'une autorité égale : ceci s'est vu 
de tous temps : 

Le mOdocln Tant-pis itllull voir un mulmle 
Q,ao visitait aussi son confrère Taul-mleux. 

Enfui, on finit par s'adresser à la justice ; ce qu'on 
aurait dû faire de suite, sans tapage et sans calomnies, si 
on avait été sincère et exempt d'arrières pensées dans 
l'affaire de Rose Church. Nature lemeul, le juge ne 
comprenant rien aux affections ineutalesdut avoir recours 
à une nouvelle expertise. Les gens qui menaient la cam­
pagne contre les Sœurs, sur le dos de Rose Lynam, 
voulaient avoir trois experts, avec l'intention bien arrêtée 
d'obtenir que deux au moins de ces experts fussent des 
gens sur lesquels ils pussent compter ; mais le juge 
résista, cette fois, et ne nomma qu'un expert. 

L export, un aliônistc dans 1 emploi du gouverne­
ment, constata chez Rose Church un calme affecté, 
des mouvements impulsifs pour le, moins étranges, 
une perversion do sentiments à l'égard de son mari et de 
ses eufants ; avec une absence apparente d'idées délirantes 
et d'hallucinations. - Cette femme lui témoigna qu'elle 
avait pour son mari une telle haine que l'idée de se 
venger était passée chez elle à l'état d'idée fixe. Elle 
aimerait bien a voir son mari mort, mais elle aimerait 
autant mour i r avant lui, pour revenir exereer contre lui, 
après sa mort à elle, une. vengenee plus complète ; elle 
n'entretient aucun doute sur ce rôle de revenanUortweur 
qu'elle pourrait, dans le cas, exercer contre son mari. Inter­
rogée pour savoir si elle n'aimerait pas mieux occuper une 



48 

autre division de l 'asile que celle des fous dangereux , 
elle dit que non : les turbulences et les accès des a l iénés 
de cette classe, dit-elle, lu distraient et l'amusent. L 'expeit . 
étudia l 'histoire de la malad \ e| d é e a r a qu'on avait ou 
raison de la retenir à l asile. Hrel , l'expert, conclut P^r 
déclarer Koso Chureh atteinte de folie alfoetive, encore 
dite raisonnante, et termina sou rapport par ces m o t s : — 
" . l e crois donc qu' i l ne serait pas prudent de forcer son 
" mari à la recevoir , mais je ne vois aucun iuconve-
' ; nient à ce qu'on la remette aux soins de. toute autre 
•• personne qui voudrait s'en charger." 

A u sujet de1 pareils cas, je suis heureux do p o u v o i r 
citer l 'opinion de quelqu 'un, dont le t émoignage ne 
saurait être suspect aux zélés protecteurs de R o s e 
Clui reh : — M . le Dr 1). 11. T u ko., pages 28-2 et 283 de ses 
•• h'iMjiters-," dit :—•' ' l 'he înunber of instances in w l i i e h 
•• Sife is sacrificed, and thest i l l large,r ntunberof i n s t a l l e s 

in w l u e l i threats o f mjury or damage short o f 
" homic ide , desl roy fami iy happiuess, Ihrough Mi • 
'• Innacy of one o f ils members, ronders it h i g h l y 
'• désirable thaï g rea le r facilities should exist for placing 
" sucji persons under reslraii i l jwo do not refer novv to 
" imbéci les) before a dvuadful art is conunittod, to say 
" notl i iug of lerminat ing lia; frightful domesl ie uuhap-
" piuess. In niost, o f thèse cases tliere is but s l ight 
" apparent intclleclual disorder, a l though careful 
" invest igat ion w o u l d froquently d iscover a concealed 
" delusion, and the greafest dil ï lculty exîsts in obta ia iug 
" a certifleate of l i iuaey f rom tvvo médica l mon. T h e y 
" shrink from the responsability, N o t h i n g is doue. 
" P r o l o n g o d misery or terrible catastrophe! is the resuit. 
*' T o avoul Uns, Uiore inifjht, be a p o w e r veslod in the 
" Comiuissioiiers in Luuac.y (o appoint, on application, 
" two médical meu, fainihar w i th insanity. tu examine a 
" person under such oireumstances, T h e i r certifleate 
- that he or she ou^'hl to be place under rare shnuld be 
" a suUlcient warrant l'or admission into an asylum, and 
" they should not be liabte to au y légal conséquences." 

K o s o Cl iurch tombe précisément dans la ca tégor i e 
des cas auxquels il est l'ait allusion dans ce passage, 
c o m m e étant de ceux qu ' i l importe d'interner dans les 
asiles. Cependant, le j u g e du débat en décida autrement: 
il convoqua uu conseil de famille, pour nommer la 
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personne à laquelle on devait eoniier la garde de Rose 
Church. Le conseil fut composé du mari, Peter Lynam, 
de deux cousins de la malade et de quatre autres per­
sonnes: cinq sur sept, le mari, les doux cousins et deux 
autres décidèrent qu il fallait nommer pour surveillante 
et gardienne de Rose Church, sœur Thérèse de J-sus , 
supérieure de l'asile de la Longue-Pointe; mais Alfred 
Pe r ry , un de ceux qui avait monté toute cette affaire, 
avec un seul des membres du conseil de famille, recom­
mandèrent pour gardien de Rosi! Church, M. Alfred 
Perry !.... Le juge ordonna que Rose Church l'ut remise 
aux mains de M. Alfred Perry, qui en est devenu lo 
soutien, le gardien et le répondant. 

Si ce n'était des principes en'jeu dans cette cause et 
des dangers qu'il y aurait à considérer comme juridique 
cette décision, on serait tenté de se réjouir de voir nos 
bonnes samrs débarrassées de Rose Church et de, voir 
M. Alfred Per ry en être chargé ; mais, dans l'iutôréi de 
la famille et de la société, ce. n'est pas ainsi que l'on doit 
considérer les choses. Un journa l français faisait, à 
l'occasion de cette terminaison de l'affaire Rose Church, 
les excellentes remarques que voici :—" Il n'en est pas 
" moins pose en principe, par ce jugement, qu 'une femme 
" légalement sous puissance d e mari , peut en l'absence 
" de l'aliénation du mari, en l'absence de séparation de 
" corps et même en l'absence d'une prouve pouvant 
" justifier une telle séparation, être soustraite à l 'autorité 
" de son mari et placée sous l'autorité, être mise en la 
" possession d'un autre homme qui n'est ni son père, ni 
" son frère, ni même un parent. Certes', voilà un 
" précédentqui paraitra plus qu'étrange. Espérons qu'il n* 

fera pas loi." 
Il semblerait qu'à la suite d'une victoire aussi 

signalée, les agitateurs auraient dû se trouver satisfaits, 
du moins jusqu'à nouvel ordre. Qu'on se détrompe, les 
gens enrégimentés pour cette croisade continuèrent la 
guerre contre nos asiles; il y eut même une. requête ou 
dôputation, je ne sais quoi, d'envoyée au gouvernement 
de Québec, pour demander la démolition de notre 
système d administration de ces institutions. On ne lâcha 
pas môme Rose Church : un reporter alla lui rendre 
visite chez M. Alfred Perry. Cet expert d'un nouveau 
genre, rendant compte à la troisième personne, dans son 

7 
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journal, do son examen, disait entre autres choses : 
— " He expeeted to flnd 'lier an excitable and irritable 
" person, whose nervro had been shattered by long conii-
" iieuieiii aud whose dispositions had been soured by 
" injustice and i!t usage. But hewas agreably surprised to 
" fincl lieras cal m in lier manner and as moderate in her 
" expressions, even wben those who had injured lier 
" mosl were tbe suhject of conversai ion. as any lady of 
" the laud Wlien asked why she !iad been placed 
" in the fuiious ward, she sait! Iliat slie would not tell 
" She was not conscious of haviug doue auythiug orsaid 
" auythiiig to eilber the uuns or tbe attendants to 
" doservo sucb tivatinent. Wheu she enteredthe asyluin 
" she was, she said, kept l'or lotir niants in the First 
" Ward. On the Jiflli niglU she was slapped, had hair 
" torn ont of lier head, was tied to a chair andwasfinaly 
" put in a dirty ned. On being ask if piiuishment 6f that 
" kind was often inflieted al Longue-Pointe, she replied 
" that patients were beaten freqnontly by the mius, by 
" the servants and by the man in atlendauee. " 

Huit. une dissertation de RoseChureh, ou du reporter, 
on ne «ait trop lequel des deux, sur les conditions hygié 
niques de l'asile de la Longue Pointe et sur le traitement 
des aliéné», dissertation qui se termine ainsi:—" Mrs 
" Lynam deseribes the wbole management of Longue 
" Pointe Asyluni as unmitigatedly had. Tbe patients are 
" badly lodgod, badly fed and i'tadly treated. The fre-
" quency of punishment and the irresponsibility of those 
" who inflict it must strike every reflecting person as 

4 1 most pernicious aud tending to àggravate the diseuses 
* of the mind and nerves, witb winch the unfovtunate 
" are ailiieted." 

L'auteur de cet écrit, qu'il est inutile de réfuter, 
attendu que de pareilles billevesées portent en elles-mêmes. 
leur réfutation, finit par conclureque non-seulement Rose 
Ghureh est complètement saine d'esprit aujourd'hui ; 
mais qu'elle l'a toujours été ; il ne cache pas sa lumière 
cet expert là, comme on voit :—" Her enemies havo tried 
" their hest, but they havo been unable to prove her 
" insane in a Court or Justice, and any one who see how 
u she coiiducts herself now and hears her talk wîll be 

surprised that even the suspicion of lunacy ever 
" attached to her." 
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Que ne peut-on pas alteudre d 'écrivains capables de 
pareilles audaces '! Un chercheur de nouvelles, avisé par 
une pauvre monomaniaque , décide de l'état menta l de celle 
dernière, pour le présent et pour le passé ! Q u e l s sont ces 

enemies" de Rose C h u r c h '! L 'avocat consulté, les 
médecins experts, les Sœurs de la Providence , sans 
doute , pour qui Rose C l i u r e h , en dehors des devoirs 
de profession et de charité qu ' i ls ont eu à exercer envers 
el le , est absolument la première venue, dont ils ignoraient 
m ê m e probablement l'existence avant d'avoir été mis eu 
contact avec elle, par des circonstances tout-à-fait eu 
dehors de leurs désirs el de leur volonté ! C e s ennemis, 
fantômes de l 'hal lucinat ion, n'ont pu prouver la folie de 
R o s e C h u r c h ! Pourquoi alors, s'est-on légalement em­
paré de sa personne ? Pourquo i les experts l 'ouUils. à 
diverses reprises, déclarée al iénée, folle dangereuse f 
Pourquo i le j u g e , si bien disposé en faveur îles amis de 
R o s e C h u r c h , a-t-il cru devoir lui donner un gardien, 
garant de sa condui te ? Tout cela crève les yeux de qui 
veut voir. 

Les écrits d 'une certaine presse contre nos institu­
tions de la P rov ince de Qué .b ' c . sont, tous du même 
acabi t : on se croit tout permis sous l'égide des préjugés, 
d u fanatisme et, de la partisanerie. L 'usage que certaines 
gens font en ce moment de la malheureuse R o s e Church. 
n 'a pas lieu d'étonner trop, i l y a, entre leur malad ioe t la 
sienne, beaucoup plus de rapports qu' i l n'en apparait à 
première vue . L a monomaine , l a l'olie raisonnante qui a 
sa cause et son objet dans la haine de tout ce qui se 
rat tache, de près on de loin, aux principes d u catholicisme 
et à la nationali té française, affecte les al lures qui 
caractérisent l'entité morbide qu i lu i sert de type. 
Toujours présente à l'état latent, elle se manifeste, à des 
intervalles plus ou moins rapprochées, par des exacerba-
l ions qu i vont quelquefois jusqu 'à la fureur chez quelque* 
uns. U n pareil désordre est, pour la société canadienne, 
ce qu'est la folie affective pour la famille, a frUjhlhil 
dômes tic uahappiness, selon l 'expression do M . le D r TIIIVIJ. 
E n verrons-nous jamais la U n ? A t o u t cas, ça prendra 
d u temps . ' car le m a l est invétéré. 


